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Modèles de directives au jury en matière criminelle
À titre de président du Conseil canadien de la magistrature, le juge en chef Antonio Lamer avait proposé que le Conseil prépare des modèles de directives au jury pour les procès criminels. C'est avec enthousiasme que sa successeur, Madame la juge en chef Beverley McLachlin, a donné son soutien à ce travail et l'a mené jusqu'à sa publication. 

Lorsque le Conseil s'est engagé dans ce projet, M. le juge David Watt de la Cour supérieure de justice avait déjà commencé à élaborer des directives au jury pour l'Ontario. Après avoir consulté la Cour supérieure de même que M. le juge Watt, le Conseil canadien de la magistrature a mis sur pied un comité national sur les directives au jury. Le mandat de ce comité consistait à adapter les directives qui avaient été élaborées pour l'Ontario et à préparer une série de directives pour l'ensemble du pays qui serait publiée par le Conseil.

Telles sont les origines des directives qui sont présentées dans le présent document. Le Conseil souhaite exprimer sa gratitude envers la Cour supérieure de justice de l'Ontario et tout particulièrement envers M. le juge David Watt. Il a élaboré le fondement et la structure du projet dont il est question ici. Son entreprise monumentale a servi de point de départ à l'élaboration des directives du Conseil qui lui est redevable de son travail.

La publication de ces directives reçoit l'aval du Conseil canadien de la magistrature. Bien entendu, cela ne signifie pas que les directives sont cautionnées par le Conseil, ses membres ou quelque cour que ce soit. Elles sont publiées par le Conseil pour rendre service aux juges et aux avocats. La seule autorité dont elles jouissent est celle qui découle du degré d'approbation qu'elles reçoivent lorsqu'elles sont utilisées durant des procès criminels. Comme elles sont fréquemment utilisées, critiquées et modifiées, ces directives constitueront une référence dans les discussions à l'égard de directives appropriées. Bien entendu, il n'en existera jamais qui soient parfaites, et celles-ci ne sont pas offertes comme telles. Au fur et à mesure que le droit évoluera, ces directives en feront autant. Elles seront modifiées pour refléter de nouveaux développements et pour corriger quelque imprécision que ce soit.

Lorsque les juges donnent des directives au jury, ils font face à des difficultés qui sont bien connues. Pour que les jurés suivent et appliquent les directives, il faut qu'elles soient claires, complètes et précises. Une directive modèle satisfait ces objectifs. En revanche, l'existence de directives modèles ne signifie aucunement qu'il n'existe qu'une façon de donner des directives à un jury sur un sujet donné. Une directive modèle vise à transmettre l'information essentielle qui devrait être fournie à un jury dans un langage simple, compréhensible et correct. Ces directives donnent un exemple de la façon dont cela peut être fait. 

Les juges conservent un pouvoir discrétionnaire étendu pour donner des directives aux jurys. Ils sont les mieux placés pour déterminer ce qui est approprié et nécessaire dans chaque cause. Les modèles de directives qui sont présentées ici visent à les aider dans la préparation de leurs propres directives. 

Les doléances au sujet des directives ou l'absence de directives figurent parmi les moyens d'appel les plus fréquents dans les procès avec jury. Lorsque les appels sont accueillis pour ces motifs, c'est que les directives manquaient de clarté, d'exhaustivité ou d'exactitude. Celles qui sont présentées ici visent à rappeler aux juges des questions récurrentes durant les procès et à les aider à donner des directives au jury. 

Ces directives ne fournissent pas, et ne sauraient le faire, des modèles pour chaque élément qu'un juge devra expliquer à un jury. Lorsqu'elles seront parachevées, les directives comprendront deux grandes catégories. Tout d'abord, des directives de nature générale qui sont applicables à l'étape précédant la présentation de la preuve, en cours de procès et à la fin d'une cause. Celles qui entrent dans cette catégorie couvrent un vaste éventail de questions relatives à la procédure et à la preuve. La seconde grande catégorie comprend des directives qui portent sur les éléments essentiels d'infractions particulières et sur les composantes des moyens de défense. Parmi les directives qui figurent dans ces deux grandes catégories, les premières seront publiées, en français et en anglais, en mars 2004. La publication des directives qui figurent dans la seconde catégorie suivra peu après.

L'utilisation d'un langage clair était un des objectifs principaux visés durant l'élaboration de ces directives. Qu'un jury siège dans un palais de justice rural ou au centre d'une grande ville, il est impératif qu'il reçoive des directives que chaque juré peut comprendre. De nombreuses questions qui doivent être soumises à un jury sont intrinsèquement complexes et cela est immuable. Il n'en demeure pas moins que la complexité d'un concept juridique ne peut pas justifier celle des directives qu'un juge donne à un jury. Il est impossible de savoir avec certitude si un jury a bien compris les directives d'un juge. Cela est particulièrement vrai lorsqu'aucune question de clarification ne lui a été posée. Pour cette seule raison, un juge doit s'exprimer avec un maximum de clarté chaque fois qu'il donne des directives à un jury.

Ces directives sont à la disposition non seulement des juges, mais également des avocats et de qui que ce soit qui nourrit un intérêt pour l'administration de la justice au Canada. La table des matières est détaillée et vise à permettre de repérer facilement des sujets précis. Ces directives n'ont pas fait l'objet d'une publication sur support papier. Elles sont plutôt publiées électroniquement afin de donner un maximum de flexibilité aux usagers individuels. Les juges pourraient, par exemple, choisir d'élaborer leur propre livre de directives en utilisant celles qui sont proposées ici comme point de départ. Ils pourraient plutôt choisir de faire des sélections en apportant des modifications pour une cause particulière. Il n'en demeure pas moins que quelque soit l'utilisation qui en est faite en pratique, ces directives fourniront à tous les usagers une base à partir de laquelle ils pourront élaborer des directives sur des questions régulièrement soulevées dans des procès avec jury. 

Dans l'ensemble du pays, il existe des différences dans le droit et la pratique quant à la conduite des procès avec jury. Les directives qui sont proposées ici n'ont pas la prétention d'énumérer toutes ces différences et certainement pas celle d'harmoniser les divergences. Il est peut-être souhaitable qu'il existe un plus grand degré d'harmonisation d'une juridiction à l'autre et cet objectif pourrait être atteint petit à petit par l'utilisation continue de ces directives. Les usagers devraient être conscients que celles-ci ne précisent pas quelles sont les différences entre les lois et les pratiques.

Les modèles de directives qui figurent dans le présent document sont continuellement révisés afin qu'ils soient toujours plus à jour, plus exacts et plus complets. Cela signifie qu'ils sont révisés périodiquement afin de refléter les nouveaux principes juridiques, de corriger les imperfections et de réparer les omissions. Les usagers sont invités à envoyer leurs commentaires et suggestions de modifications au Conseil canadien de la magistrature à jury@cjc-ccm.gc.ca.
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Glossaire

NDA
= 
nom de l’accusé

NDD
= 
nom du déclarant

NDP
= 
nom du plaignant

NDT
= 
nom du témoin

ND1/3
= 
nom du tiers

Nota :
Dans les présentes directives, l’emploi du masculin a été privilégié afin d’alléger la lecture de texte.

I - DIRECTIVES PRÉLIMINAIRES

1. Directives au tableau des jurés

1.1 Introduction

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Membres du tableau des jurés, le greffier vient de lire l’accusation. NDA a plaidé non coupable.

[2]
Nous choisirons maintenant douze d’entre vous comme jurés. Les jurés devront examiner la preuve et décider si NDA est coupable ou non coupable. 

[3]
Les avocats estiment que le procès durera (précisez). Il ne s’agit là que d’une estimation. La durée du procès pourrait être plus longue ou plus courte que celle prévue par les avocats.

1.2 Connaissance des participants
(art. 632)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Les accusations suivantes sont portées contre NDA :

[lisez ou résumez la partie applicable de l’acte d’accusation]

[2]
Chaque juré doit être impartial, ce qui signifie que chaque juré doit aborder le procès avec un esprit ouvert et sans idée préconçue. Il doit décider de l’affaire en se fondant uniquement sur la preuve présentée au procès et sur les directives relatives au droit données par le juge du procès [moi‑même]. 

[3]
Une personne qui a déjà entretenu ou qui entretient des liens étroits avec une personne concernée par la présente affaire pourrait être incapable d’examiner la cause avec un esprit ouvert. Par liens étroits, j’entends une association antérieure ou présente qui pourrait influencer votre capacité d’être impartial.

[4]
 Si vous entretenez ou avez déjà entretenu de tels liens avec une personne concernée par la présente affaire ‑‑ par exemple, NDA; l’avocat de la couronne ou de la défense (identifiez‑les par leurs noms); les enquêteurs ou policiers (identifiez‑les par leurs noms); ou [moi‑même] le juge du procès
, ou si vous avez un doute à cet égard, veuillez nous le signaler. 

1.3 Connaissance des témoins

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Une personne qui a déjà entretenu ou qui entretient des liens étroits avec tout témoin dans la présente affaire pourrait être incapable d’examiner la cause avec un esprit ouvert. 

[2]
Vous entendrez maintenant les noms de personnes susceptibles d’être des témoins. Veuillez écouter attentivement chaque nom. Si vous entretenez ou avez déjà entretenu des liens étroits avec une personne dont vous entendez le nom, ou si vous croyez avoir peut‑être entretenu de tels liens, veuillez nous le signaler. 

1.4 Connaissance de la cause

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
La présente affaire porte sur (décrivez brièvement les circonstances des infractions reprochées).

[2]
Si vous avez personnellement connaissance des circonstances de la présente affaire et que vous avez acquis cette connaissance ailleurs que dans les journaux, à la télévision, à la radio ou sur Internet, veuillez nous le signaler.

1.5 Participation antérieure à des infractions similaires 
ou connaissance de celles‑ci

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
L’infraction présumée est la suivante : (précisez la nature de l’accusation).

[2]
Une personne qui a déjà a été accusée d’une infraction de cette nature, qui a été victime d’une telle infraction ou qui a autrement été visée par une infraction ou expérience similaire pourrait être incapable d’examiner la cause de façon impartiale ‑ c’est‑à‑dire, avec un esprit ouvert et sans idée préconçue. 

[3]
Nous ne voulons pas mettre qui que ce soit dans l’embarras en posant des questions personnelles. Toutefois, nous devons savoir s’il existe une situation personnelle susceptible de rendre trop difficile l’exécution de vos fonctions de juré dans la présente affaire. Si tel est le cas, veuillez nous le signaler.

1.6 Exigence en matière de citoyenneté

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Tous les jurés doivent être citoyens canadiens. Si vous n’êtes pas citoyen canadien, veuillez nous le signaler.

1.7 Capacité d’entendre

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Tous les jurés doivent être capables d’entendre ce qui est dit dans la salle d’audience. Si vous avez des troubles auditifs, veuillez nous le signaler.

1.8 Compréhension de la langue du procès

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Tous les jurés doivent être capables de lire et de comprendre la langue qui sera utilisée pendant le procès. Dans la présente affaire, les témoins et d’autres personnes s’exprimeront en anglais ou en français. Des documents écrits, en anglais ou en français, peuvent être mis en preuve.

[2]
Si vous éprouvez des difficultés à lire ou comprendre l’anglais ou le français, veuillez nous le signaler.

1.9 Santé du juré

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Les avocats estiment que le procès durera environ (précisez), mais je vous signale qu’il s’agit d’une évaluation approximative. La durée du procès dépend de plusieurs facteurs. En règle générale, les jurés siègent à chaque jour, du lundi au vendredi, de (précisez l’heure) à (précisez l’heure), avec une pause le matin, le midi (et l’après‑midi) (ou précisez). Nous devrons peut‑être modifier cet horaire, selon la manière dont le procès se déroule.

[2]
Certains d’entre vous ont peut‑être des problèmes de santé qui nécessitent un traitement médical ou autre. Si tel est le cas, vous pourriez trouver difficile d’exercer les fonctions de juré.

[3]
Nous ne voulons pas mettre qui que ce soit dans l’embarras en posant des questions personnelles. Toutefois, si vous avez un problème de santé, ou si vous suivez un traitement ou une thérapie qui pourrait vous empêcher d’exercer les fonctions de juré, veuillez nous le signaler. 

1.10 Inconvénient personnel

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
L’exercice des fonctions de juré constitue le rôle le plus important que les citoyens peuvent jouer dans l’administration de la justice au Canada. Les citoyens ont le devoir d’exercer les fonctions de juré. La plupart des personnes qui ont été jurés ont apprécié cette expérience qui leur a donné une occasion unique de participer directement à l’administration de la justice. L’exercice des fonctions de juré vous obligera à modifier votre routine quotidienne à tous les niveaux : travail, activités familiales ou religieuses, études et loisirs.

[2]
Dans certains cas, l’exercice des fonctions de juré peut causer un inconvénient personnel, financier ou autre. Si vous êtes dans cette situation, veuillez nous le signaler.

2. Directives relatives au processus de formation du jury

2.1 Choix des jurés et récusations péremptoires
 seulement

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour la formation du jury, le greffier choisira (précisez le nombre) noms au hasard et les lira à voix haute. Si vous entendez votre nom, veuillez approcher et vous tenir à l’endroit indiqué par le personnel judiciaire.

[2]
Tant la couronne que la défense participent au processus de formation du jury. 

[3]
À la lecture de chaque nom, chaque avocat, à tour de rôle, prononcera les mots « satisfait » ou « récusation » (ou « péremptoire »
). Si, à la lecture de votre nom, un avocat prononce le mot « récusation », vous ne serez pas un juré dans la présente affaire. Si les deux (tous les) avocats prononcent le mot « satisfait », vous serez assermenté comme juré dans la présente affaire. Nous répéterons la procédure jusqu’à ce que nous ayons retenu douze jurés.

[4]
Les avocats n’ont pas à expliquer pourquoi ils ont dit « satisfait » ou « récusation ». Ils ne cherchent pas à offusquer ou à blesser qui que ce soit. Ne vous en faites pas si vous n’êtes pas choisi. Il s’agit là d’une procédure normale propre à tous les procès devant jury.

2.2 Récusations motivées ‑ procédure

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
La formation du jury s’effectue en deux étapes. À la première, on posera une (ou précisez le nombre) question(s) à chaque personne dont le nom est appelé. Les mêmes questions seront posées à tout le monde. Si vous ne comprenez pas bien la question ou si vous avez eu de la difficulté à l’entendre, n’hésitez pas à demander des éclaircissements.

[2]
À la deuxième étape, les avocats prononceront les mots « satisfait » ou « récusation » (« péremptoire »). Vous serez assermenté comme juré dans la présente affaire seulement si (tous) les avocats se déclarent « satisfaits ». 

[3]
(Avisez ceux qui ne sont pas choisis à titre de jurés de toute autre obligation.)


2.3 Récusation motivée ‑ directives préliminaires aux vérificateurs

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez été choisis afin d’aider à la formation du jury dans la présente affaire. Écoutez attentivement mes directives à cet égard.

[2]
On posera une (des) question(s) à toutes les personnes appelées. 

[3]
Écoutez les réponses données par chaque personne. En vous fondant sur ces réponses, vous déciderez si la personne vous satisfait comme juré dans la présente affaire. 

[4]
Pour vous satisfaire, une personne doit être impartiale, c’est‑à‑dire aborder la fonction de juré avec un esprit ouvert et sans idée préconçue. Elle jugera la cause en se fondant uniquement sur la preuve présentée au procès et sur les directives données par le juge du procès [moi‑même]. 

[5]
Si vous concluez que la personne est impartiale, vous devez vous déclarer « satisfait ». Si, au contraire, vous concluez qu’elle est partiale, vous devez vous déclarer « non satisfait ». 

2.4 Récusation motivée ‑ directives finales aux vérificateurs

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu les réponses; vous devez maintenant décider si la personne vous satisfait comme juré, c’est‑à‑dire si elle est impartiale. 

(Lorsque la récusation se fonde sur la publicité faite avant l’ouverture du procès, choisissez les directives 2‑A ou 2‑B, ou les deux
.)

[2‑A]
Le fait qu’une personne a lu, regardé ou écouté des reportages concernant la présente affaire ne veut pas dire nécessairement qu’elle ne convient pas comme juré. 

[2‑B]
Le fait qu’une personne a une opinion au sujet de la présente affaire ne veut pas dire nécessairement qu’elle ne convient pas comme juré. 

(Lorsque la récusation se fonde sur un préjugé générique, lisez les paragraphes [2‑C], [3] et [4].)

[2‑C] 
Le fait qu’une personne a des préjugés à l’égard d’un groupe racial (ethnique) (ou de personnes accusées de (précisez la nature du crime)) ne veut pas dire nécessairement qu’elle ne convient pas comme juré.

[3]
Il est important de savoir si la personne est impartiale. Une personne qui a lu, regardé ou écouté des reportages concernant la présente affaire (ou qui a une opinion au sujet de la présente affaire) (ou qui a des préjugés à l’égard de (servez‑vous de la description prévue au paragraphe 2‑C), ne convient comme juré que si vous êtes satisfait que cette personne aborderait l’exercice des fonctions de juré avec un esprit ouvert et qu’elle jugerait la cause en se fondant sur la preuve présentée au procès et sur les directives données par le juge du procès. 

[4]
Discutez ensemble de la question. Pour en arriver à une décision, vous devez vous entendre tous les deux. Lorsqu’on vous demandera d’annoncer votre décision, dites seulement « satisfait » ou « non satisfait ».

2.5 Directives finales au tableau des jurés

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
La formation du jury se poursuivra jusqu’à ce que douze jurés soient assermentés. Nous prendrons ensuite une courte pause. Le personnel judiciaire vous emmènera dans la salle des jurés. À ce moment‑là, vous pourrez, si vous le voulez, communiquer avec votre famille et votre employeur, pour leur dire que vous êtes juré. Le procès (ou précisez) se poursuivra par la suite.

3. Directives préliminaires au jury du procès

3.1 Introduction

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Membres du jury, vous avez été choisis et assermentés pour décider de la présente affaire. 

[2]
Je vous rappelle l’importance de votre serment. Il signifie que vous vous êtes engagés à écouter attentivement la preuve qui sera présentée et à décider de la présente affaire en vous basant uniquement sur cette preuve et sur les directives que je vous donne. Je vous rappelle également que vos délibérations sont secrètes et que vous ne devez en divulguer le contenu à personne. La divulgation de vos délibérations à qui que ce soit constitue une infraction criminelle.

[3]
J’expliquerai maintenant vos fonctions en tant que jurés et la procédure que nous suivrons pendant le procès. Je vous expliquerai également certaines règles de droit applicables à la présente affaire.

[4]
Pendant le procès et à la fin de celui-ci, je vous donnerai des directives particulières et détaillées concernant les règles de droit applicables à la présente affaire. Vous devrez écouter attentivement toutes ces directives.

3.2 Fonctions des jurés

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Votre rôle consiste à décider des faits de la cause et, pour ce faire, vous devrez vous baser uniquement sur la preuve qui vous sera présentée dans la salle d’audience. 

[2]
De mon côté, je vous expliquerai le droit et comment l’appliquer aux faits mis en preuve. Vous ne devez pas vous baser sur vos propres idées au sujet du droit ou de ce qu’il devrait être, non plus que sur des renseignements provenant d’autres sources. 

3.3 Définition de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour décider des faits dans la présente affaire, vous ne devez examiner que la preuve qui vous est présentée dans la salle d’audience. La preuve est constituée de témoignages et de pièces produites. Elle peut également comprendre des admissions.

[2]
Les réponses d’un témoin aux questions qui lui sont posées font partie de la preuve. Les questions, par contre, ne constituent pas de la preuve, à moins que le témoin ne soit d’accord avec ce qui est demandé. Seules les réponses constituent de la preuve.

[3]

Les avocats de la couronne et de la défense (ou NDA) peuvent s’entendre sur certains faits. Dans un tel cas, aucune autre preuve n’est requise à l’égard de ces faits. Il s’agit d’une admission.

[4]
Certaines choses ne sont pas de la preuve. Vous ne devez donc pas en tenir compte ni vous baser sur celles‑ci pour décider de la présente affaire. Si je vous dis de ne pas tenir compte d’un élément de preuve, vous devez suivre cette directive.

[5]
Par exemple, les accusations contenues dans l’acte d’accusation qui a été lu devant vous au début de la présente affaire ne sont pas de la preuve. Ce que les avocats disent ou ce que moi je dis lorsque nous nous adressons à vous pendant le procès ne fait pas partie de la preuve.

[6]
Ce qui est dit ou a été dit au sujet de la présente affaire à l’extérieur de cette salle d’audience ne fait pas partie de la preuve. Les reportages diffusés à la radio, à la télévision, dans les journaux et sur Internet, ou les choses que vous pouvez avoir entendues de la part d’autres personnes, ne font pas partie de la preuve. Vous devez les ignorer et les éviter. Vous devez examiner uniquement la preuve qui vous est présentée dans la salle d’audience.

3.4 Preuve admise pour un objet limité

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Il arrive que certains éléments de preuve ne soient admis que dans un but précis. Si c’était le cas, je vous dirai comment vous servir de cette preuve. Vous ne devrez la considérer qu’aux seules fins que je vous indique et à aucune autre fin.

3.5 Preuve directe et circonstancielle

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Je vais maintenant vous expliquer ce que sont la « preuve directe » et la « preuve circonstancielle ».

[2]
Habituellement, les témoins racontent ce qu’ils ont vu ou entendu. Par exemple, un témoin peut dire qu’il a constaté qu’il pleuvait. Il s’agit là d’une preuve directe.
[3]
Cependant, les témoins rapportent parfois des faits dont on vous demande de tirer certaines conclusions. Par exemple, un témoin peut dire qu’il a vu quelqu’un entrer dans le palais de justice, vêtu d’un imperméable trempé et tenant à la main un parapluie. Si vous croyiez ce témoin, vous pourriez conclure qu’il pleuvait. Il s’agit là d’une preuve indirecte. La preuve indirecte est parfois appelée preuve circonstancielle.

[4]
Tout comme les témoignages, les pièces produites peuvent fournir une preuve directe ou circonstancielle. 

[5]
Ces deux types de preuve sont tout aussi valables l’un que l’autre sur le plan juridique. Pour en arriver à une décision, vous devez vous baser sur l’ensemble de la preuve, tant directe que circonstancielle. Dans l’appréciation (ou l’évaluation) de cette preuve, servez‑vous de votre bon sens et de votre expérience. 

3.6 Non‑pertinence des préjugés et de la sympathie

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Examinez la preuve avec un esprit ouvert. Vous devez décider sans préjugé, crainte ou sympathie. Ne tenez pas compte de l’opinion publique.

3.7 Non‑pertinence de la peine

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Si vous déclarez NDA coupable d’une infraction, j’aurai à décider de la peine appropriée. Les questions relatives aux conséquences de votre décision n’ont pas leur place dans vos discussions
.

3.8 Conduite du jury

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]

Pendant le procès, vous ne pouvez pas discuter de l'affaire, sauf si vous êtes tous ensemble dans la salle des jurés. Également, vous ne devez tirer aucune conclusion au sujet de l'affaire avant d’avoir entendu toute la preuve, écouté les avocats des deux parties et reçu mes directives sur le droit. Gardez l’esprit ouvert.

[2]
Des membres de votre famille, des amis, des collègues ou d’autres personnes pourraient vous poser des questions au sujet de vos fonctions de juré. Vous ne pouvez pas discuter de l’affaire avec ces personnes, non plus qu’avec qui que ce soit d’autre, y compris NDA, NDP, leurs familles respectives, les témoins, les enquêteurs ou les avocats. Vous pouvez évidemment saluer poliment les personnes que vous rencontrez au palais de justice, mais ne discutez de l’affaire qu’avec les autres membres du jury.

[3]
Si quelqu’un veut discuter de l’affaire avec vous, veuillez lui indiquer poliment que vous ne pouvez pas le faire. Si la personne insiste, veuillez m’en informer et je m’en occuperai.

[4]
Lorsque vous arrivez le matin au palais de justice et y revenez l’après‑midi après le lunch, rendez‑vous directement dans la salle des jurés. Lorsque vous quittez à l’heure du lunch ou à la fin de la journée, veuillez quitter directement le palais de justice. Évitez de vous promener dans les couloirs ou ailleurs dans l’édifice avant ou après nos séances.

[5]
Par ailleurs, vous n’êtes pas des avocats ni des enquêteurs. Vous ne devez pas tenter de mener votre propre enquête, ni chercher à obtenir des renseignements, ni faire des recherches personnelles au sujet de l’affaire. Ne consultez pas d’autres personnes ni d’autres sources d’information, sous forme imprimée ou électronique, y compris l’Internet.

4. Directives sur la procédure qui régit le procès

4.1 Introduction

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Je vais maintenant vous expliquer brièvement la procédure que nous suivrons au cours du procès.

[2]
L’avocat (Les avocats) de la couronne est (sont) (identifiez l’avocat ou les avocats par leurs noms). La couronne est le poursuivant.

[3]
 
L’avocat (Les avocats) de la défense est (sont) (identifiez l’avocat ou les avocats par leurs noms). Il(s) représente(nt) NDA, qui subit son procès en l’espèce. 

4.2 Personnes se représentant elles‑mêmes

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA se représente lui‑même dans la présente affaire, comme c’est son droit. Le fait que NDA ne soit pas représenté par un avocat ne doit avoir aucun effet sur votre décision dans la présente affaire.

4.3 Ordre de présentation

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans tous les procès criminels, la couronne présente sa preuve en premier, parce qu’elle a le fardeau de prouver les accusations. Elle peut, si elle le souhaite, présenter un exposé introductif au sujet de l’affaire.

[2]
Après son exposé introductif, le cas échéant, l’avocat de la couronne appellera les témoins à la barre. Des pièces peuvent également être produites en preuve. Les faits admis par la défense peuvent aussi faire partie de la preuve de la couronne.

[3]
En vertu de nos lois, toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente. Cela signifie qu’elle n’est pas tenue de prouver son innocence. Elle n’est pas non plus obligée de témoigner ou de présenter de la preuve, puisque la loi exige que la couronne prouve les accusations hors de tout doute raisonnable
. 

[4]
Si l’avocat de la défense choisit de présenter une preuve, il peut lui aussi faire un exposé introductif.

[5]
Dans leurs exposés introductifs, les avocats (ou NDA) vous résumeront la preuve qu’ils entendent présenter. Toutefois, ces exposés au sujet de la preuve ne constituent pas de la preuve. Les avocats peuvent aussi faire référence à certains principes juridiques pouvant s’appliquer, mais s’il le font, ça ne vise qu’à vous aider à comprendre certains aspects de la preuve. Je vous rappelle qu’il m’appartient de vous expliquer le droit et, à cet égard, vous devez suivre mes directives.

4.4 Interrogatoire des témoins

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Lorsque les avocats posent des questions aux témoins, ils doivent suivre certaines règles.

[2]
On appelle interrogatoire principal, les questions qu’un avocat pose à un témoin qu’il a lui‑même appelé à la barre. Certaines règles s’appliquent à cet interrogatoire.

[3]
On appelle contre‑interrogatoire, les questions qui sont ensuite posées à ce témoin par l’avocat de l’autre partie. Certaines règles s’appliquent également au contre‑interrogatoire.

[4]
L’interrogatoire principal a toujours lieu en premier. L’avocat de l’autre partie peut ensuite contre‑interroger le témoin s’il le désire
.

[5]
Après qu’un témoin a été contre‑interrogé, l’avocat qui a mené l’interrogatoire principal peut être autorisé à poser des questions supplémentaires au témoin afin d’éclaircir ou d’expliquer des points soulevés par le contre‑interrogatoire. Il s’agit alors du réinterrogatoire.

4.5 Prise de notes par les jurés

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Nous comptons sur la mémoire et le bon sens de tous les jurés pour décider de la présente affaire. Si vous voulez prendre des notes pendant le procès pour vous souvenir de ce qu’un témoin a dit, vous pouvez le faire. Toutefois, il peut être difficile de prendre des notes détaillées et exactes tout en accordant une attention particulière à ce que les témoins disent et à la façon dont ils s’expriment. 

[2]
 Si vous prenez des notes, n’oubliez pas d’observer les témoins. Vous pourrez toujours demander d’écouter l’enregistrement d’un témoignage ou demander qu’on vous relise un témoignage, mais vous n’aurez qu’une seule occasion d’observer l’apparence et le comportement des témoins lorsqu’ils seront à la barre. 

[3]
Pour garantir la confidentialité de votre travail, vous ne devez pas apporter vos notes avec vous à la fin de nos séances quotidiennes. Nous les conserverons en lieu sûr et vous les rendrons lors de la séance du jour suivant.

[4]
Si vous ne prenez pas de notes, vous devez tout de même écouter la preuve attentivement.

4.6 Questions des jurés aux témoins

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Il ne vous appartient pas de mener le procès. Les questions sont posées par les avocats. Vous devez examiner la preuve qui est présentée, et non décider des questions à poser aux témoins ou de la manière dont elles devraient être posées.

[2]
 Cependant, il se peut que vous ayez des questions à poser à un témoin. Si cela se produit, vous devriez attendre la fin du témoignage, car vous pourriez trouver réponse à votre question. Il est préférable d’être patient et d’écouter attentivement l’ensemble du témoignage. 

[3]
À la fin de celui‑ci, si vous êtes d’avis qu’un point important doit être éclairci, levez la main pour indiquer que vous avez une question à poser. Veuillez me la présenter par écrit. Après avoir lu la question, il se peut que je vous demande de vous rendre dans la salle des jurés pendant que je discute de la question avec les avocats.

4.7 Exclusions de la salle d’audience

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pendant le procès, il se peut qu’on vous demande de vous rendre dans la salle des jurés afin que je discute de certaines questions d’ordre juridique avec les avocats. Cela est normal et vous ne devez pas vous inquiéter. Ces interruptions sont bien sûr quelque peu contrariantes, mais nous tenterons de les éviter. 

4.8 Plaidoiries des avocats

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Lorsque toute la preuve aura été présentée, les avocats de la couronne et de la défense s’adresseront à vous. Ils vous feront part de leurs positions respectives et feront référence à certains éléments de preuve qui, selon eux, devraient vous servir à tirer la conclusion qu’ils proposent.

[2]
Les avocats peuvent également faire référence à certaines règles de droit pour vous aider à mieux comprendre leur position. L’exposé du droit fait par un avocat peut être exact, mais je vous rappelle qu’il m’appartient, en tant que juge du procès, de vous expliquer les règles de droit applicables. Vous devrez suivre mes directives sur le droit. Si mon exposé du droit diffère de celui des avocats, vous devrez suivre mes directives.

4.9 Résumé

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans mes directives finales, je passerai également en revue certains éléments de preuve présentés au cours du procès. Cependant, vous devriez toujours vous rappeler que seules votre mémoire et votre compréhension de la preuve comptent en l’espèce. Pas la mienne, ni celle des avocats.

4.10 Accusés multiples subissant leur procès conjointement

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
(Précisez le nombre) personnes subissent leur procès en même temps dans la présente affaire. Bien qu’elles subissent leur procès conjointement, vous devez examiner la preuve et rendre une décision à l’égard de chaque personne séparément. Vous n’êtes pas tenus de rendre la même décision à l’égard de chaque personne qui subit son procès.

4.11 Évaluation de la preuve par témoin

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour rendre votre décision, vous devrez examiner soigneusement et avec un esprit ouvert toute la preuve qui sera présentée au cours du procès. Il vous appartient de décider de la valeur à accorder au témoignage d’un témoin. Vous pouvez croire tout ou partie de la preuve présentée par un témoin, ou l’écarter entièrement. 

[2]
Lorsque vous observerez et écouterez les témoignages et qu’ensuite vous vous rendrez dans la salle des jurés pour décider de l’affaire, servez‑vous de votre bon sens pour décider s’ils savent de quoi ils parlent et s’ils disent la vérité. Il n’existe aucune formule magique pour évaluer la crédibilité d’un témoignage ou la valeur qu’il faut y accorder. Cependant, voici quelques questions que vous pourriez garder à l’esprit pendant le déroulement du procès
.

[3]
Le témoin semble‑t‑il honnête? A‑t‑il une raison particulière de ne pas dire la vérité?

[4]
Le témoin a‑t‑il un intérêt dans le résultat de l’affaire ou une raison de rendre un témoignage qui favorise une partie plutôt que l’autre?

[5]
Le témoin était‑il en mesure de faire des observations exactes et complètes au sujet de l’événement? A‑t‑il eu l’occasion de le faire? Quelles sont les circonstances dans lesquelles l’observation a été faite? Dans quel état se trouvait le témoin? L’événement était‑il ordinaire ou inhabituel?

[6]
Le témoin a‑t‑il une bonne mémoire? L’incapacité ou la difficulté du témoin à se souvenir des événements semble‑t‑elle véritable ou serait‑elle utilisée comme une excuse pour éviter de répondre aux questions? À l’inverse, le témoin a‑t‑il une raison de se souvenir des événements au sujet desquels il a témoigné?

[7]
Le témoin semble‑t‑il vous rapporter ce qu’il a vu ou entendu, ou semble‑t‑il présenter simplement un compte rendu fondé sur des renseignements obtenus d’autres sources, plutôt que des observations personnelles?

[8]
Le témoignage semble‑t‑il raisonnable et cohérent? Se rapproche‑t‑il ou diffère‑t‑il des autres témoignages présentés au sujet des mêmes événements? Le témoin a‑t‑il précédemment dit ou fait quelque chose de différent?

[9]
Les contradictions dans le témoignage rendent‑elles moins crédibles ou moins fiables les principaux aspects de celui‑ci? La contradiction est‑elle importante ou mineure? S’agit‑il d’une erreur de bonne foi ou d’un mensonge délibéré? La contradiction vient‑elle d’une déclaration différente du témoin ou d’une omission de sa part? Peut‑elle être expliquée? L’explication a‑t‑elle du sens?

[10]
Comment le témoin se comporte‑t‑il lorsqu’il témoigne? Ne tirez pas de conclusions hâtives fondées uniquement sur sa façon de témoigner. Les apparences sont trompeuses. Témoigner n’est pas une expérience courante. Les gens réagissent et se présentent différemment. Ils ont des capacités, des valeurs et des expériences de vie différentes. La façon de témoigner ne doit pas constituer le seul facteur ou le facteur le plus important dans votre évaluation de la crédibilité du témoignage et de la valeur à y accorder.

[11]
Ces facteurs ne sont que quelques‑uns des facteurs que vous devriez garder à l’esprit lors de la présentation de la preuve. Lorsque vous vous rendrez dans la salle des jurés à la fin du procès, ces facteurs pourraient vous aider à décider de la valeur à accorder à la preuve présentée par un témoin. Vous pouvez également tenir compte d’autres facteurs.

[12] 
Pour rendre votre décision, ne tenez pas compte uniquement des témoignages, mais tenez compte aussi des pièces produites et des admissions, s’il y a lieu. Décidez de la valeur à accorder à ces pièces, de même qu’aux témoignages et aux admissions, en vue de décider de la présente affaire.

5. Principes fondamentaux

5.1 Présomption d’innocence et fardeau de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA a plaidé non coupable. Il est présumé innocent de l’infraction qu’on lui reproche.

[2]
La présomption d’innocence s’applique tout au long du procès. Elle ne cesse de s’appliquer que si, à la fin du procès et à la lumière de l’ensemble de la preuve, la couronne vous convainc hors de tout doute raisonnable que NDA est coupable de l’infraction qu’on lui reproche.

[3]

En raison de la présomption d’innocence, NDA n’est jamais tenu de témoigner, de présenter de la preuve ou de prouver quoi que ce soit. Il incombe à la couronne de prouver la culpabilité de NDA hors de tout doute raisonnable. Si la couronne ne vous convainc pas de sa culpabilité hors de tout doute raisonnable, vous devrez déclarer NDA non coupable de l’infraction reprochée.

5.2 Doute raisonnable

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Le principe de la « preuve hors de tout doute raisonnable » est une composante essentielle de la présomption d’innocence. 

[2]
Un doute raisonnable n’est pas un doute imaginaire ou frivole. Il ne doit pas être fondé sur la sympathie ou un préjugé. Il repose plutôt sur la raison et le bon sens et peut être fondé non seulement sur ce que la preuve vous révèle, mais aussi sur ce qu’elle ne vous révèle pas. 

[3]
Si vous croyez que NDA est probablement ou vraisemblablement coupable, cela n’est pas suffisant. Dans ce cas, vous devez l’acquitter, parce que la couronne n’a pas réussi à vous convaincre de sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. Une preuve de culpabilité probable ou vraisemblable ne constitue pas une preuve de culpabilité hors de tout doute raisonnable.

[4]
Cependant, vous devez aussi savoir qu’il est presque impossible de prouver quelque chose avec une certitude absolue. La couronne n’est pas tenue de le faire. Une telle norme de preuve n’existe pas en droit.

[5]
Si, à la fin du procès et après avoir évalué l’ensemble de la preuve, vous n’êtes pas sûrs que NDA a commis l’infraction, vous devez l’acquitter.

[6]
Si, à la fin du procès et en vous fondant sur l’ensemble de la preuve, vous êtes sûrs que NDA a commis l’infraction, vous devez le déclarer coupable. 

5.3 Éléments de l’infraction

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour vous aider à comprendre la preuve dans la présente affaire, je décrirai brièvement les éléments essentiels de chaque infraction reprochée. La couronne est tenue de prouver chacun de ces éléments essentiels hors de tout doute raisonnable.

[2]
L’infraction reprochée est la suivante : (nommez ou énumérez la ou les infractions reprochées – par exemple, « agression sexuelle », « meurtre au premier degré »)​​​​​
. Les accusations contenues dans l’acte d’accusation se lisent comme suit : 

(Lisez ou résumez la partie de l’acte d’accusation qui s’applique)

[3]
(Énoncez, sous forme télégraphique, les éléments essentiels de chaque infraction reprochée, tels que prévus au paragraphe [2] de la directive se rapportant à l’infraction)

[4]
Quand toute la preuve aura été présentée, je vous donnerai des directives plus détaillées au sujet de ces éléments essentiels et de tout moyen de défense ou autre question soulevé par la preuve. Je vous expliquerai comment ceux‑ci se rapportent aux éléments essentiels que la couronne doit prouver et aux décisions que vous devrez rendre
.

6. Directives générales

6.1 Sélection du président

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous aurez à désigner le juré qui agira comme président. Cette pesonne dirigera vos discussions et annoncera votre décision dans la salle d’audience à la fin du procès. Vous n’êtes pas tenus de choisir immédiatement cette personne. Toutefois, au cours du procès, songez à la personne qui, selon vous, serait la mieux indiquée pour exercer cette fonction. Apprenez à vous connaître un peu avant de choisir votre président.

[2]
Chaque fois que vous revenez dans la salle d’audience, veuillez prendre le même siège que celui où vous êtes présentement assis.

6.2 Non‑divulgation

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Veuillez me faire part de quoi que ce soit pouvant avoir un effet sur votre capacité d’exercer vos fonctions de juré pendant le procès. Le cas échéant, faites‑le par écrit, dans une enveloppe scellée qui me sera transmise par le constable de la cour.

[2]
Soyez assurés que ce qui se passe dans la salle des jurés demeurera toujours secret. Il en est ainsi pour que vous puissiez discuter librement avec les autres membres du jury. Sauf pour me faire part de problèmes, vous ne devez rien divulguer de ce qui se passe dans la salle des jurés, sinon vous commettez une infraction criminelle. En d’autres mots, vous n’avez pas à vous inquiéter que ce que vous dites dans la salle des jurés soit répété ailleurs.

6.3 Difficultés à entendre ou à voir les témoins

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Si vous éprouvez des difficultés à voir ou à entendre quoi que ce soit au cours du procès, veuillez m’en faire part et je corrigerai la situation. Levez simplement la main et dites‑le moi. 

6.4 Heures de séance

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Chaque journée commencera à (précisez) et se terminera à (précisez); il y aura une (précisez) pause vers (précisez). L’horaire exact peut varier de quelques minutes selon la journée. 

[2]
Dans l’après‑midi, nous commencerons à (précisez) et continuerons jusqu’à (précisez); il y aura une (précisez) pause vers (précisez).

[3]
Il se peut que la journée se termine un peu plus tôt ou plus tard que prévu. Il est très difficile de prédire avec exactitude la durée de chaque témoignage. Les avocats font de leur mieux pour s’assurer que chaque journée soit remplie, mais n’y arrivent pas toujours.

[4] 
Durant le procès, il se pourrait qu’un juré doive se rendre quelque part ou faire quelque chose. Nous ferons de notre mieux pour en tenir compte. Toutefois, rappelez‑vous que nous devons instruire la présente affaire d’une manière efficace et équitable pour tout le monde. Si une telle situation se présente, veuillez m’en aviser aussitôt que possible au moyen d’une note écrite placée dans une enveloppe scellée que le constable me remettra. 

6.5 Conclusion

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous devez être présents pendant tout le procès et observer et écouter tout ce qui s’y passe, y compris les exposés, la preuve et mes directives. Vous devez suivre le procès sans préjugés ni sympathie.

[2]
À chaque jour, à la fin de la séance, vous pouvez rentrer chez vous. Vous n’êtes pas tenus de rester ensemble.

[3]
Quand toute la preuve aura été présentée, que les avocats auront fait leurs exposés et que je vous aurai fait part des principes juridiques qui s’appliquent à vos discussions, vous irez ensemble dans la salle des jurés pour décider de l’affaire. Vous devrez rester ensemble jusqu’à ce que vous vous soyez entendus sur une même décision. S’il y a lieu, on s’occupera de vos repas et de l’hébergement pour la nuit.

II - DIRECTIVES DE MI‑PROCÈS

1. ne pas effacer ce paragraphe

7.1 Admissions de fait faites formellement

(art. 655)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Les parties ont admis certains faits. 

(Précisez les faits admis)

[2]
Vous devez conclure à l’existence de ces faits, sans aucune autre preuve. Cela signifie qu’aucun témoin ne sera entendu et qu’aucune pièce ne sera déposée à cet égard. 

7.2 Déclarations extrajudiciaires de l’accusé

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu le témoignage de NDT. Il a déclaré avoir entendu NDA dire quelque chose. Vous devez décider si vous croyez que NDA a fait tout ou partie de la déclaration. Peu importe l’identité du témoin, il vous appartient de décider si vous croyez ou non son témoignage. 

[2]
Pour décider si NDA a fait tout ou partie de cette déclaration, servez‑vous de votre bon sens. Tenez compte des circonstances dans lesquelles la conversation a eu lieu et de tout autre élément susceptible de rendre plus ou moins digne de foi la preuve du témoin.

7.3 Déclarations extrajudiciaires de l’accusé (procès conjoint)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu le témoignage de NDT. Il a déclaré avoir entendu NDA1 dire quelque chose. Vous devez décider si vous croyez que NDA1 a fait tout ou partie de la déclaration. Peu importe l’identité du témoin, il vous appartient de décider si vous croyez ou non son témoignage.

[2]
Lorsque plus d’une personne subit son procès, il existe une règle spéciale concernant la façon dont vous pouvez tenir compte des déclarations faites par l’une de ces personnes à l’extérieur de la salle d’audience. La déclaration faite par NDA1  à NDT (le témoin) constitue une preuve qui ne se rapporte qu’à NDA1 et non à NDA2 (ou aux autres accusés), même si cette déclaration décrit un acte ou des paroles de NDA2 (ou des autres accusés).

7.4 Condamnations antérieures de l’accusé témoin

(crédibilité ‑ art. 12 de la LPC)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez appris que NDA a déjà été déclaré coupable d’une infraction criminelle. Vous ne devez pas conclure que NDA est coupable de l’infraction qu’on lui reproche, du seul fait qu’il a commis des infractions criminelles dans le passé.

[2]
Le fait et la nature de la condamnation, ou le nombre de condamnations, ne doivent servir qu’à vous aider à évaluer la crédibilité ou la valeur à accorder au témoignage de NDA au moment de décider de la présente affaire. Certaines condamnations peuvent avoir plus d’importance que d’autres, notamment celles qui comportent un élément de malhonnêteté. Considérez également si la condamnation antérieure est récente ou date de quelques années.

[3]
Une condamnation antérieure ne rend pas nécessairement non crédible ou non digne de foi la preuve présentée par NDA. Elle ne constitue que l’un de plusieurs facteurs dont vous devez tenir compte dans l’évaluation du témoignage.

7.5 Condamnations antérieures du témoin non accusé

(crédibilité ‑ art. 12 de la LPC)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez appris que NDT a déjà été déclaré coupable d’une infraction criminelle. Vous pouvez vous servir de cette condamnation pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDT.

[2]
Certaines condamnations peuvent avoir plus importance que d’autres, notamment celles qui comportent un élément de malhonnêteté. Examinez également si la condamnation antérieure est récente ou date de quelques années.

[3]
Une condamnation antérieure ne rend pas nécessairement non crédible ou non digne de foi la preuve présentée par NDT. Elle ne constitue que l’un de plusieurs facteurs dont vous devez tenir compte dans l’évaluation du témoignage de NDT.

7.6 Preuve de la disposition du tiers

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans la présente affaire, NDA prétend que ND⅓ pourrait avoir commis l’infraction reprochée et a présenté une preuve selon laquelle ND⅓ en avait l’occasion, en plus d’avoir une propension à commettre ce genre d’infraction. 

[2]
À la fin du procès, vous devrez déterminer si cette preuve, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, soulève un doute raisonnable quant à la question de savoir si NDA a commis l’infraction qui lui est reprochée.

7.7 Preuve de la disposition du coaccusé 

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans la présente affaire, NDA1 prétend que NDA2 a commis l’infraction reprochée et a présenté une preuve selon laquelle NDA2 en avait l’occasion, en plus d’avoir une propension à commettre ce genre d’infraction.

[2]
À la fin du procès, vous devrez déterminer si cette preuve, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, soulève un doute raisonnable quant à la question de savoir si NDA1 a commis l’infraction qui lui est reprochée. Toutefois, vous ne pourrez pas vous servir de cette preuve pour déterminer si la couronne a prouvé les actes reprochés à NDA2. Un accusé ne peut pas être déclaré coupable d’un crime du seul fait qu’il est le genre de personne susceptible de commettre un tel crime.

[3]
En d’autres mots, vous pourrez tenir compte de la preuve de la propension de NDA2 à commettre l’infraction reprochée et de l’occasion dont il disposait à cet égard pour décider si vous avez un doute raisonnable quant à la question de savoir si NDA1 a commis l’infraction; toutefois, vous ne pourrez pas vous servir de cette preuve pour déclarer NDA2 coupable de l’infraction reprochée.

7.8 Condamnations antérieures du témoin ou du tiers 
en tant que preuve d’une propension quelconque

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu une preuve selon laquelle NDT ou ND⅓ pourrait avoir commis l’infraction.

[2]
NDT ou ND⅓ a déjà été déclaré coupable de (décrivez la nature de la condamnation antérieure). Cette condamnation antérieure peut vous aider à décider si NDT ou ND( est le genre de personne susceptible de commettre l’infraction reprochée à NDA. 

[3]
La preuve selon laquelle NDT ou ND⅓ est le genre de personne susceptible de commettre l’infraction reprochée peut, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, vous amener à avoir un doute raisonnable quant à la question de savoir si NDA a commis l’infraction. La décision vous appartient.

[4]
À la fin du procès, j’expliquerai de façon plus détaillée comment vous pouvez vous servir d’une telle preuve et d’autres éléments de preuve se rapportant à NDT ou ND⅓.

7.9 Directives générales sur la preuve dont l’admissibilité 
est limitée dans les procès conjoints

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
(Précisez le témoignage ou la pièce) ne se rapporte qu’à NDA. Vous ne devrez pas en tenir compte au moment de décider de l’affaire à l’égard d’autres accusés (ou précisez le nom des autres accusés).

7.10 Déclarations antérieures incompatibles du témoin non accusé
(crédibilité)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous venez d’entendre le témoignage de NDT. Le bon sens vous dit que lorsqu’un témoin déclare quelque chose à la barre des témoins alors qu’il a dit autre chose dans le passé, la valeur que vous accordez à son témoignage peut en être diminuée. 

(En cas de différend quant à la question de savoir si la déclaration antérieure a été faite, insérez les paragraphes [1‑A] à [1‑C] de la manière suivante
. S’il ne fait aucun doute que le témoinla déclaration antérieure utilisée pour attaquer sa crédibilité, les paragraphes [1-A à 1-C] devraient être omis.
[1‑A]
Premièrement, vous devez décider si NDT a effectivement donné une version antérieure qui diffère de son témoignage sur les mêmes événements. 

[1‑B]
Si vous concluez que NDT a donné une version antérieure et différente des événements, veuillez écouter attentivement ce que je vais vous dire au sujet de la façon dont vous pouvez vous servir de cette version pour décider de l’affaire.

[1‑C]
Si vous ne concluez pas que NDT a donné une version antérieure et différente des événements, veuillez ignorer ce que je vais vous dire au sujet de la façon dont vous pouvez vous servir de cette version pour décider de l’affaire.

[2]
Les différences ou omissions ne sont pas toutes importantes. Vous devez tenir compte de toute explication fournie par le témoin au sujet des différences. Vous devriez aussi examiner la nature et l’étendue des différences au moment de décider d’accepter ou non le témoignage de NDT. 

[3]
Au moment de considérer les différences, vous devrez vous rappeler que le témoignage présenté sous serment lors du procès constitue la preuve de ce qui s’est réellement passé. Vous ne pouvez pas vous servir de la déclaration antérieure en tant que preuve de ce qui s’est réellement passé, à moins que le témoin l’ait reconnue comme vraie alors qu’il se trouvait à la barre des témoins. 

[4]
Même dans ce cas, il vous appartient de décider de la valeur à accorder à une telle preuve, comme vous le faites à l’égard de la preuve présentée par d’autres témoins.

7.11 Déclarations antérieures incompatibles de l’accusé témoin

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Comme tout autre témoin, NDA peut être contre‑interrogé au sujet de déclarations antérieures qu’il a faites à d’autres personnes. Le fait que NDA a fait une déclaration antérieure qui diffère de son témoignage constitue l’un de plusieurs facteurs dont vous pouvez tenir compte au moment de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDA au moment de décider de la présente affaire.

[2]
Il vous appartient de décider si la déclaration antérieure de NDA diffère de son témoignage sur le même sujet. Il vous appartient aussi de décider si les différences influent sur la crédibilité et la valeur que vous accorderez au témoignage de NDA. Considérez la nature et l’étendue des différences entre la version antérieure et la version actuelle, ainsi que toute explication fournie à cet égard par NDA. Demandez‑vous si les différences sont importantes ou mineures. Servez‑vous de votre bon sens.

[3]
Cependant, contrairement aux déclarations faites par d’autres témoins, les déclarations antérieures de NDA peuvent être considérées comme une preuve de ce qui s’est réellement passé, même si NDA ne reconnaît pas la véracité de ses déclarations antérieures dans son témoignage. Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder aux déclarations antérieures de NDA en tant que preuve de ce qui s’est réellement passé.

7.12 Déclarations antérieures incompatibles en tant que preuve de fond 
(directive de l’arrêt R. c. B. (K.G.))

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous venez d’entendre le témoignage de NDT. Une déclaration antérieure (décrivez les détails de la déclaration) de ce témoin a aussi été produite comme pièce dans la présente affaire. Dans une telle situation, tant le témoignage que la déclaration antérieure peuvent constituer une preuve de ce qui a été dit et fait.

[2
]
Vous pouvez considérer la déclaration antérieure, pièce (précisez le numéro de la pièce), et le témoignage présenté par NDT comme une preuve de ce qui s’est réellement passé. Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage ou à la déclaration du témoin au moment de décider de la présente affaire. 

7.13 Déclarations d’un déclarant qui n’est pas appelé à témoigner

(R. c. Khan ‑ preuve par ouï‑dire admissible)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous venez d’entendre NDT rapporter les paroles d’une autre personne (NDD) au sujet de (décrivez brièvement la déclaration relatée). Cette personne n’est pas ici pour témoigner. 

[2]
Vous aurez à décider si cette personne a effectivement tenu ces propos à NDT. Pour ce faire, servez‑vous de votre bon sens. Tenez compte des circonstances dans lesquelles la conversation aurait eu lieu et de tout autre élément susceptible de rendre plus ou moins crédible le témoignage de NDT. 

[3]
Si vous concluez que NDT a rapporté de façon précise tout ou partie des déclarations de NDD, vous pourrez vous fier à cette partie du témoignage de NDT.

[4]
Soyez prudent au moment de décider de la crédibilité et de la valeur à accorder à cette preuve. Elle pourrait être moins fiable que les autres éléments de preuve qui ont été présentés. Cette personne (NDD) n’a pas prêté serment ni fait une affirmation solennelle. Elle n’a pas promis de dire la vérité. Vous ne l’avez pas vu ni entendu témoigner. Contrairement à ceux qui ont témoigné devant vous, elle ne pouvait pas être contre‑interrogée.

7.14 Preuve d’actes similaires 
(preuve extrinsèque)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu une preuve selon laquelle NDA a (précisez brièvement le comportement admis en tant que preuve d’acte similaire). Il est important que vous sachiez que vous ne pouvez pas vous fonder uniquement sur cette preuve pour conclure que NDA est coupable de l’infraction reprochée. Dans mes directives finales, je vous dirai comment cette preuve peut être utilisée.

7.15 Enregistrements sonores et transcriptions

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous allez entendre un enregistrement sonore de (décrivez brièvement la nature de l’enregistrement). Veuillez l’écouter attentivement.

[2]
Chacun de vous a une transcription de la bande sonore. La transcription n’est pas un élément de preuve; elle n’est qu’un outil ayant pour but de vous aider à suivre l’enregistrement alors que vous l’écoutez. Seule la bande sonore constitue de la preuve.

[3]
Si la transcription diffère de ce que vous entendez sur la bande sonore, vous devez vous fier à ce que vous entendez et non à ce que vous lisez dans la transcription. Si les interlocuteurs que vous entendez ne sont pas ceux identifiés dans la transcription, il vous appartient de décider de l’identité des interlocuteurs et de ce qui a été dit. Pour ce faire, vous devez vous fonder sur ce que vous entendez dans l’enregistrement et sur toute autre preuve présentée au sujet de l’identité des interlocuteurs. 

[4]
La bande sonore sera à votre disposition dans la salle des jurés. Vous pourrez, si vous le voulez, l’écouter de nouveau, en totalité ou en partie. Vous pourrez l’écouter aussi souvent que vous le voulez en vue de déterminer l’identité des interlocuteurs et d’établir ce qu’ils disent
.

(Lorsque les transcriptions ne sont pas déposées comme pièces :)

[5]
Veuillez écouter attentivement l’enregistrement qui est passé dans la salle d’audience. La bande sonore sera à votre disposition dans la salle des jurés, mais non la transcription. Nous recueillerons la transcription après que l’enregistrement aura été entendu.

(Lorsque les transcriptions sont déposées comme pièces :)

[6]
Vous pourrez apporter la transcription dans la salle des jurés en vue de déterminer ce qui se trouve sur la bande sonore. Cependant, rappelez‑vous que si vous constatez des différences entre la bande sonore et la transcription, vous devez vous fonder sur ce que vous entendez sur la bande sonore, plutôt que sur le contenu de la transcription.

(Lorsqu’un seul accusé est l’interlocuteur et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[7]
Au moment d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de NDA de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande sonore. Les paroles de ces autres personnes pourraient vous aider à établir ce que dit NDA ainsi que la signification de ses paroles. Mais seules les paroles de NDA constituent des éléments de preuve à son égard.

Les paroles d’autres personnes peuvent aider à situer les propos de NDA; cependant seules les paroles de NDA, dans leur contexte, constituent une preuve de ses actes ou intentions. 

(Lorsque plus d’un accusé se retrouve parmi les interlocuteurs et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[8]
Au moment d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de chaque personne qui subit son procès de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande sonore. Tout ce qui figure sur la bande sonore pourrait vous aider à établir ce que dit une personne ainsi que la signification de ses paroles. Mais seules les paroles d’un accusé, dans leur contexte, peuvent être utilisées en tant que preuve de ses actes ou intentions.

7.16 Enregistrements vidéo et transcriptions

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous allez visionner un enregistrement vidéo de (décrivez brièvement la nature de l’enregistrement vidéo). Veuillez le regarder et l’écouter attentivement.

[2]
Chacun de vous a une transcription de la bande vidéo. La transcription n’est pas un élément de preuve; elle n’est qu’un outil ayant pour but de vous aider à suivre l’enregistrement alors que vous l’écoutez. Seule la bande vidéo constitue de la preuve.

[3]
Si la transcription diffère de ce que vous entendez ou voyez sur la bande vidéo, vous devez vous fier à ce que vous entendez ou voyez, et non à ce que vous lisez dans la transcription. Si les interlocuteurs que vous entendez ou voyez ne sont pas ceux identifiés dans la transcription, il vous appartient de décider de l’identité des interlocuteurs et de ce qui a été dit. Pour ce faire, vous devez vous fonder sur ce que vous entendez et voyez dans l’enregistrement et sur toute autre preuve présentée au sujet de l’identité des interlocuteurs. 

[4]
L’enregistrement vidéo sera à votre disposition dans la salle des jurés. Vous pourrez, si vous le voulez, le visionner de nouveau, en totalité ou en partie. Vous pourrez le visionner aussi souvent que vous le voulez en vue de déterminer l’identité des interlocuteurs et d’établir ce qu’ils disent
. 

(Lorsque les transcriptions ne sont pas déposées comme pièces :)

[5]
Veuillez regarder et écouter attentivement l’enregistrement qui est passé dans la salle d’audience. La bande vidéo sera à votre disposition dans la salle des jurés, mais non la transcription. Nous recueillerons la transcription après le visionnement de l’enregistrement.

(Lorsque les transcriptions sont déposées comme pièces :)

[6]
Vous pouvez apporter la transcription dans la salle des jurés en vue de déterminer ce qui se trouve sur la bande vidéo. Cependant, rappelez‑vous que si vous constatez des différences entre la bande vidéo et la transcription, vous devez vous fonder sur ce que vous voyez ou entendez sur la bande vidéo, plutôt que sur le contenu de la transcription.

(Lorsqu’un seul accusé est l’interlocuteur et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[7]
Au moment de regarder et d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de NDA de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande vidéo. Les paroles de ces autres personnes pourraient vous aider à établir ce que dit NDA ainsi que la signification de ses paroles. Mais seules les paroles de NDA constituent des éléments de preuve à son égard.

Les paroles d’autres personnes peuvent aider à situer les propos de NDA; cependant, seules les paroles de NDA, dans leur contexte, constituent une preuve de ses actes ou intentions.

(Lorsque plus d’un accusé se retrouve parmi les interlocuteurs et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[8]
Au moment de regarder et d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de chaque personne qui subit son procès de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande vidéo. Tout ce qui figure sur la bande vidéo pourrait vous aider à établir ce que dit une personne ainsi que la signification de ses paroles. En d’autres mots, les déclarations d’autrui peuvent aider à situer les propos d’une certaine personne. Mais, seules les paroles d’un accusé, dans leur contexte, peuvent être utilisées en tant que preuve de ses actes ou intentions.

7.17 Preuve présentée antérieurement (art. 715)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT ne peut témoigner devant vous. Son témoignage a préalablement été enregistré (décrivez l’instance). Celui‑ci vous sera lu (ou l’enregistrement vous sera passé) et constituera un élément de preuve dont vous pourrez tenir compte dans la présente affaire.

[2]
Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à ce témoignage. Vous pouvez croire tout ou partie de la preuve présentée par ce témoin ou l’écarter entièrement. Au moment de prendre cette décision, rappelez‑vous que vous n’avez pas vu ni entendu NDT témoigner.

7.18 Témoignage d’expert

(dernière mise à jour – février 2004)


[1]
Vous êtes sur le point d’entendre NDT, un témoin expert. Il donnera son opinion au sujet de certaines questions techniques dont vous tiendrez compte pour décider de la présente affaire. En raison de sa formation, de sa scolarité et de son expérience, il est qualifié pour donner une opinion d’expert.

[2]
Le témoignage d’un expert ne diffère pas du témoignage d’un autre témoin. Vous pouvez le croire en totalité ou en partie ou l’écarter entièrement. Vous n’êtes pas tenus de l’accepter du seul fait qu’il a été présenté par un expert. Voici certains éléments à examiner lors du témoignage de l’expert :

· les titres et qualités ainsi que l’expérience de l’expert;

· les fondements de l’opinion;

· la pertinence des méthodes utilisées;

· d’autres éléments de preuve dans l’affaire.

Il vous appartient de décider de la valeur à accorder au témoignage de l’expert.

[3]
Lorsqu’un expert comme NDT témoigne, il se peut qu’on lui demande de tenir certains faits pour acquis. Les faits que l’expert tient pour acquis pour donner une opinion peuvent être identiques ou non aux faits que vous retiendrez de la preuve fournie dans la présente affaire.

[4]
Vous seuls décidez de la valeur à accorder au témoignage de l’expert. Plus les faits que l’expert tient pour acquis ressemblent aux faits que vous retenez de la preuve, plus les opinions d’expert peuvent vous être utiles. À l’inverse, moins les faits que l’expert tient pour acquis ressemblent aux faits que vous retenez de la preuve, moins les opinions d’experts peuvent vous être utiles.

7.19 Graphiques et résumés (outils de démonstration)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour des raisons de commodité, la couronne/défense a utilisé des graphiques, des résumés ou (décrivez) pour aider à illustrer ou expliquer certains éléments de preuve. Ces outils ne sont ni des pièces ni des éléments de preuve dans la présente affaire. Ils ne seront pas à votre disposition dans la salle des jurés, parce qu’il est possible qu’ils ne soient pas exacts. Ils peuvent comporter des erreurs. 

[2]
Vous devez tirer vos conclusions de fait à la lumière de la preuve présentée au procès et non d’après les graphiques (horaires, résumés ou décrivez le document). 

7.20 Preuve reposant sur l’activité sexuelle générale
(art. 276 et 276.4)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu une preuve selon laquelle NDP (décrivez brièvement la nature de l’activité sexuelle) avec (précisez le nom de l’autre partie) le (précisez la date ou identifiez autrement l’occasion).

[2]
Vous pouvez vous servir de cette preuve pour (précisez les fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée).

[3]
Toutefois, cette preuve ne peut pas vous servir à conclure qu’en raison de son comportement sexuel antérieur, NDP est plus susceptible d’avoir consenti à l’agression sexuelle reprochée à NDA.

[4]
Cette preuve ne peut pas non plus vous servir à conclure que NDP est un témoin moins crédible.

7.21 Preuve présentée par des enfants 
(témoignage derrière un écran et hors de la salle d’audience, 
par. 486(1.1) et (2.1))

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT témoignera derrière un écran (ou hors de la salle d’audience).

[2]
Cette procédure a pour but de permettre à un jeune plaignant ou témoin de témoigner sans qu’il subisse un stress exceptionnel ou démesuré. Elle n’a aucun autre objectif et n’a rien à voir avec la culpabilité ou l’innocence de NDA. Ne vous en servez pas pour conclure ou vous aider à conclure que NDA est coupable de l’infraction reprochée.

7.22 Preuve présentée par des enfants 
(plainte enregistrée sur bande vidéo, art. 715.1) 

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné dans la présente affaire. Vous avez également visionné un enregistrement vidéo dans lequel il a décrit les circonstances de l’infraction reprochée. Cette procédure est permise dans des affaires telles que la présente, lorsque le témoin était âgé de moins de 18 ans au moment où l’infraction aurait été commise. Elle ne sert qu’à faciliter la présentation de la preuve. Elle n’a rien à voir avec la culpabilité ou l’innocence de NDA. Ne vous en servez pas pour conclure ou vous aider à conclure que NDA est coupable de l’infraction reprochée.

[2]
NDT a déclaré dans son témoignage que ce qu’il avait dit dans l’enregistrement vidéo était vrai. Toutefois, comme pour tous les témoins, il vous appartient de décider de la valeur à accorder à ce que NDT a dit dans cet enregistrement vidéo.

[3]
Au moment de rendre votre décision, vous devriez examiner les facteurs suivants
 :

Les circonstances dans lesquelles l’enregistrement vidéo a été réalisé.

Examinez notamment tout ce qui s’est passé avant l’enregistrement et toute discussion l’ayant précédé. Tenez compte de la nature des questions posées; par exemple, demandez‑vous si les réponses ont été suggérées à NDT.

Le comportement de NDT sur l’enregistrement et au cours de son témoignage dans la présente affaire.

Demandez‑vous si vous devriez accorder moins de valeur à l’enregistrement vidéo parce que NDT n’a pas été contre‑interrogé immédiatement après, alors qu’il l’a été lorsqu’il a témoigné devant vous. Gardez à l’esprit tout motif ou toute occasion possible de ne pas dire la vérité dans l’enregistrement vidéo ou dans la salle d’audience.

Les similitudes et différences entre l’enregistrement vidéo et les éléments de preuve présentés au procès par NDT.

Étaient‑ils similaires ou différents? Les différences étaient‑elles importantes ou mineures? Existe‑t‑il une explication? 

Le reste de la preuve.

Les déclarations de NDT dans l’enregistrement vidéo sont‑elles appuyées ou contredites par d’autres éléments de preuve présentés au procès?

[4]
Vous pouvez aussi tenir compte de ce que NDT a dit dans l’enregistrement pour vous aider à décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à son témoignage dans la présente affaire.

[5]
Lorsqu’un témoin déclare quelque chose à la barre des témoins alors que vous concluez qu’il a dit tout autre chose dans un enregistrement vidéo antérieur, servez‑vous de votre bon sens : le fait que le témoin ait donné des versions différentes peut jouer un rôle important dans votre décision quant à la crédibilité ou à la valeur à accorder à son témoignage.

[6]
Les différences ou omissions ne sont pas toutes importantes. Examinez le fait, la nature et l’étendue des différences entre l’enregistrement vidéo et le témoignage au moment de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDT. Pour rendre votre décision, vous devriez aussi tenir compte de toute explication fournie par le témoin au sujet des différences.

[7]
De la même manière, pour rendre votre décision, vous pouvez aussi examiner le fait, la nature et l’étendue des différences entre l’enregistrement vidéo et le témoignage présenté au procès au moment de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à l’enregistrement.

7.23 Plaidoyer de culpabilité d’un tiers

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans la présente affaire, NDT et NDA ont tous deux été accusés de (précisez l’infraction). NDT a plaidé coupable à (précisez l’infraction). NDA a plaidé non coupable.

[2]
Il n’y a aucun lien entre le plaidoyer de culpabilité de NDT et la question de savoir si NDA est coupable ou non coupable. NDT pourrait avoir plaidé coupable pour une raison ou une autre. Vous ne devez pas conclure que NDA est coupable du seul fait que NDT a plaidé coupable
.

7.24 Accusations pendantes contre un témoin à charge 
(directive Titus)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Le témoin à charge (ou NDT) est accusé de (décrivez brièvement l’infraction reprochée). Le procès n’a pas encore eu lieu.

[2]
NDT peut avoir intérêt à présenter un témoignage favorable à la couronne dans la présente affaire. Un témoignage favorable pourrait aider NDT plus tard dans sa propre cause, ou NDT peut croire qu’un tel témoignage l’aidera. 

 [3]
Vous devriez considérer avec prudence la preuve présentée par NDT. Lorsque vous évaluerez la crédibilité ou la valeur à accorder à cette preuve pour décider de la présente affaire, veuillez tenir compte du fait que NDT est lui‑même accusé relativement à une autre (d’autres) affaire(s). Il s’agit là d’un facteur dont vous devez tenir compte. 

7.25 Exception du but commun à la règle du ouï‑dire
 
(exception du coconspirateur)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous venez d’entendre NDA1 témoigner au sujet des déclarations antérieures de NDA2. Habituellement, pour décider de l’affaire à l’égard d’un accusé, vous ne pouvez considérer que ses propres actes ou paroles à titre d’éléments de preuve. Ces éléments de preuve ne peuvent pas servir à l’égard d’un autre accusé.

[2]
Toutefois, dans une affaire comme celle‑ci, vous pouvez vous servir de la preuve de paroles prononcées ou d’actes posés par l’accusé dans un but commun pour décider de l’affaire à l’égard de l’autre (ou d’un autre) accusé.

[3]
À la fin de l’instance, je vous donnerai une explication complète de la présente règle.

III - DIRECTIVES FINALES

8. Fonctions des jurés

8.1 Introduction

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous allez bientôt quitter la salle d’audience et commencer à discuter de la présente affaire dans la salle des jurés. Je dois maintenant vous faire part du droit que vous êtes tenus d’observer pour rendre votre décision. 

[2]
Au début de l’affaire et à divers moments pendant le procès, je vous ai fait part de plusieurs règles de droit d’application générale ou s’appliquant à certains éléments de preuve qui ont été présentés. Les directives à cet égard s’appliquent encore. 

[3]
Je vais maintenant vous donner des directives supplémentaires concernant certains sujets. Examinez‑les dans leur ensemble. N’accordez pas plus d’importance à certaines directives au détriment des autres. Je vous les donne pour vous aider à rendre une décision et non pour vous indiquer quelle décision rendre. 

[4]

Premièrement, je vous expliquerai en quoi consistent vos fonctions de jurés et vous ferai part des règles de droit générales qui s’appliquent à tous les procès devant jury. 

[5]
Deuxièmement, je vous informerai des règles de droit particulières qui régissent la présente affaire et la preuve que vous avez entendue.

[6]
Ensuite, je vous expliquerai ce que la couronne doit prouver hors de tout doute raisonnable pour établir la culpabilité de l’accusé (ou NDA) et je vous ferai part des moyens de défense et d’autres questions découlant de la preuve que vous avez entendue. 

[7]
Je discuterai ensuite avec vous des questions que vous devez décider et je passerai en revue la preuve se rapportant à ces questions.

[8]
Par la suite, je résumerai les positions respectives des parties (ou précisez les noms) exposées dans leur plaidoirie.

[9]
En dernier lieu, je vous parlerai des verdicts que vous pouvez rendre et de la façon d’aborder votre discussion de l’affaire dans la salle des jurés.

8.2 Fonctions respectives du juge et du jury

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans ce procès, je suis juge du droit. Vous êtes le juge des faits.

[2]
En tant que juge du droit, je préside le procès. Je décide de la preuve que vous êtes autorisés à entendre et examiner, et de la procédure à suivre. Je vous explique les règles de droit que vous êtes tenus d’observer et d’appliquer pour rendre votre décision. 

[3]
Vous devez décider des faits dans la présente affaire. À cette fin, vous devez vous fonder sur l’ensemble de la preuve présentée au cours du procès, et vous en tenir uniquement à cette preuve. Il n’y aura aucun autre élément de preuve à examiner. 

[4]
Il se peut que j’exprime une opinion au sujet de la preuve. Vous n’êtes pas tenus d’être d’accord avec moi
.

[5]
Il se peut que la preuve ne permette pas de répondre à toutes les questions soulevées dans la présente affaire. Il est rare que les jurés puissent dire : « Nous savons maintenant tout ce qu’il y a à savoir au sujet de la présente affaire ». Vous n’avez à décider que des seules questions qui vous permettent de conclure que l’accusation reprochée à l’accusé a été prouvée hors de tout doute raisonnable.

[6]
Vous devez suivre toutes les règles de droit que je vous dis d’appliquer. Même si vous n’êtes pas d’accord avec ces règles de droit, vous devez suivre mes directives à ce sujet. Vous ne pouvez pas consulter d’autres sources.

8.3 Non‑pertinence des préjugés et de la sympathie

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Comme je l’ai mentionné au début du procès, vous devez examiner la preuve et rendre votre décision sans préjugé, crainte ou sympathie. Ce qu’on exige de vous est une évaluation juste et objective de la preuve. Vous ne devez pas tenir compte de l’opinion publique.

8.4 Non‑pertinence des renseignements de l’extérieur

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans le même ordre d’idées, vous devez ignorer complètement tous les reportages portant sur la présente affaire ou sur les personnes ou endroits visés par celle‑ci que vous avez entendus, vus ou lus, à la radio, à la télévision, dans les journaux ou sur Internet. Ces reportages, de même que tous autres renseignements au sujet de l’affaire provenant de l’extérieur de la salle d’audience, ne font pas partie de la preuve.

8.5 Non‑pertinence de la peine

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Votre seule tâche consiste à déterminer si, à la lumière de l’ensemble de la preuve, NDA est coupable ou non. La détermination de la peine n’a pas sa place dans vos discussions ni dans le cadre de votre décision. Si vous déclarez NDA coupable d’une infraction, il m’appartiendra de décider de la peine qui convient.

8.6 Approche des jurés

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Lorsque vous irez dans la salle des jurés pour décider de l’affaire, discutez de la preuve, exprimez vos points de vue et écoutez ce que les autres ont à dire. Tentez de parvenir à un accord si vous le pouvez. Si vous ne le pouvez pas, vous avez le droit d’exprimer votre désaccord.

[2]
Cependant, vous devez faire tous les efforts raisonnables pour arriver à une décision unanime. Discutez de vos différences avec un esprit ouvert. Vous avez le droit de changer d’idée, il ne s’agit pas là d’un signe de faiblesse de votre part.

[3]
Chacun de vous doit décider de l’affaire par lui‑même, mais seulement après avoir tenu compte de la preuve et des points de vue des autres jurés et après avoir appliqué la loi [le droit] que je vous ai expliqué[e]. 

[4]
Rappelez‑vous que vous avez juré ou affirmé solennellement de rendre une décision juste en vous fondant uniquement sur la preuve.

8.7 Transcription de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Bien que le témoignage de chaque témoin ait été enregistré, aucune transcription écrite de la preuve ne sera à votre disposition dans la salle des jurés lorsque vous discuterez de la présente affaire. Si vous avez besoin d’aide pour vous souvenir d’un élément de preuve, veuillez le demander et je vous fournirai l’aide appropriée.

8.8 Procédure relative aux questions

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Si vous avez des questions à me soumettre au cours de vos discussions, veuillez me les transmettre par écrit dans une enveloppe scellée par l’entremise du constable de la cour qui se trouve près de la porte à l’extérieur de la salle des jurés. Le constable me remettra l’enveloppe et je discuterai des questions avec les avocats. On vous fera ensuite revenir dans la salle d’audience et je répondrai aux questions.

[2]
Je vous demande d’écrire vos questions afin que je puisse comprendre exactement ce que vous voulez. Ainsi, ma réponse pourra être plus précise et utile.

8.9 Examen de la preuve et commentaires par le juge

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Je vais maintenant examiner brièvement les parties de la preuve présentée au procès que j’estime importantes et les rattacher aux questions que vous devez décider. Il se peut que je mentionne des éléments de preuve que vous jugez insignifiants ou que j’ignore des éléments de preuve que vous estimez importants. Il se peut que je commette une erreur au sujet d’un témoignage. Vous devez toujours vous rappeler que seules votre mémoire et votre compréhension de la preuve comptent en l’espèce, non la mienne ni celles des avocats. Je vous rappelle que vous devez examiner toute la preuve et pas seulement les parties de la preuve que je mentionne.

[2]
Il se peut également que j’émette un commentaire ou une opinion au sujet de questions de faits. Vous n’êtes pas tenus de tirer la même conclusion que moi. C’est vous, et non moi, qui décidez de ce qui s’est passé dans la présente affaire. 

8.10 Exigences relatives au verdict

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Un verdict de culpabilité ou de non‑culpabilité constitue la décision unanime de tous les membres du jury. Pour rendre une décision dans la présente affaire, vous devez tous vous entendre sur la décision à rendre (sous chaque chef d’accusation) (à l’égard de chaque accusé). 

[2]
Il arrive parfois que le jury ne puisse pas parvenir à une décision. Les jurés ont le droit de ne pas être d’accord. 

[3]
Cependant, vous devez faire tous les efforts raisonnables pour arriver à une décision unanime. Consultez les autres jurés. Exprimez vos propres points de vue. Écoutez ce que les autres ont à dire. Discutez de vos points de désaccord avec un esprit ouvert. Vous avez le droit de changer d’idée, il ne s’agit pas là d’un signe de faiblesse de votre part.

[4]
Si vous parvenez à une décision unanime, votre président l’inscrira sur une feuille. Vous devrez ensuite m’aviser que vous êtes prêts à rendre une décision. Vous me transmettrez ce message dans une enveloppe scellée par l’entremise du constable de la cour. Nous reviendrons dans la salle d’audience pour entendre votre décision.

[5]
Si vous ne pouvez pas en arriver à une décision unanime, vous devrez m’en aviser de la même façon, c’est‑à‑dire dans une enveloppe scellée que vous remettrez au constable de la cour. Le constable me remettra le message. J’en discuterai avec les avocats. Vous reviendrez ensuite dans la salle d’audience pour être informés de ce qu’il convient de faire.

9. Principes généraux

9.1 Présomption d’innocence

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Toute personne accusée d’une infraction (ou NDA) est présumée innocente jusqu’à ce que la couronne ait prouvé sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. 

[2]
L’acte d’accusation vous indique, ainsi qu’à l’accusé (ou NDA), les infractions que la couronne reproche à l’accusé (ou NDA). L’acte d’accusation n’est pas un élément de preuve ni une preuve de culpabilité.

[3]
La présomption d’innocence s’applique tout au long du procès. Elle ne cesse de s’appliquer que si, à la fin du procès et compte tenu de l’ensemble de la preuve, la couronne vous a convaincus hors de tout doute raisonnable que l’accusé est coupable de l’infraction qu’on lui reproche.

9.2 Fardeau de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
L’accusé (ou NDA) n’est pas tenu de présenter de la preuve ou de prouver quoi que ce soit dans la présente affaire, non plus que de prouver qu’il est innocent de l’infraction dont il est accusé. 

[2]
Du début jusqu’à la fin, c’est à la couronne de prouver la culpabilité de l’accusé hors de tout doute raisonnable. Vous devez déclarer NDA non coupable de l’infraction reprochée (ou d’une infraction)
, à moins que la couronne ne vous ait convaincus de sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. 

9.3 Doute raisonnable

(R. c. Lifchus)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Le principe de la « preuve hors de tout doute raisonnable » est une composante essentielle de la présomption d’innocence. 

[2]
Un doute raisonnable n’est pas un doute imaginaire ou frivole. Il ne doit pas être fondé sur la sympathie ou sur un préjugé. Il repose plutôt sur la raison et le bon sens. Il peut être fondé non seulement sur la preuve mais aussi sur l’absence de preuve.

[3]
Si vous croyez que NDA est probablement ou vraisemblablement coupable, cela n’est pas suffisant. Dans un tel cas, vous devez l’acquitter, parce que la couronne n’a pas réussi à vous convaincre de sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. Une preuve de culpabilité probable ou vraisemblable ne constitue pas une preuve de culpabilité hors de tout doute raisonnable.

[4]
Cependant, vous devez aussi savoir qu’il est presque impossible de prouver quelque chose avec une certitude absolue. La couronne n’est pas tenue de le faire. Un tel degré de preuve n’existe pas en droit criminel.

[5]
Si, à la fin du procès et après avoir évalué l’ensemble de la preuve, vous n’êtes pas sûrs que NDA ait commis l’infraction (ou une infraction), vous devez l’acquitter.

[6]
Si, à la fin du procès et en vous fondant sur l’ensemble de la preuve, vous êtes sûrs que NDA a commis l’infraction (ou une infraction)
, vous devez le déclarer coupable.

9.4 Évaluation de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour rendre votre décision, vous devez examiner soigneusement et avec un esprit ouvert toute la preuve présentée au cours du procès. Il vous appartient de décider de la valeur à accorder au témoignage de chaque témoin. Vous pouvez croire tout ou partie de la preuve présentée par un témoin ou l’écarter entièrement.

[2]
Lorsque vous vous rendrez dans la salle des jurés pour décider de l’affaire, servez‑vous de votre bon sens pour décider si les témoins savent de quoi ils parlent et s’ils disent la vérité. Il n’existe aucune formule magique pour décider de la crédibilité d’un témoignage ou de la valeur qu’il faut y accorder. Voici quelques facteurs dont vous pourriez tenir compte au cours de vos discussions :

[3]
Le témoin semblait‑il honnête? Avait‑il une raison particulière de ne pas dire la vérité? 

[4]
Le témoin avait‑il un intérêt dans le résultat de l’affaire ou une raison de présenter une preuve favorisant une partie plutôt que l’autre?

[5]
Le témoin était‑il en mesure de présenter des observations exactes et complètes au sujet de l’événement? A‑t‑il eu l’occasion de le faire? Dans quelles circonstances les observations ont‑elles été faites? Dans quel état se trouvait le témoin? S’agissait‑il d’un événement ordinaire ou hors de l’ordinaire?

[6]
Le témoin vous a‑t‑il donné l’impression d’avoir une bonne mémoire? Le témoin a‑t‑il une raison de se souvenir des événements au sujet desquels il a témoigné? L’incapacité ou la difficulté du témoin à se souvenir des événements semblait‑elle véritable ou était‑elle utilisée comme une excuse pour éviter de répondre aux questions? 

[7]

Le témoin semblait‑il vous rapporter ce qu’il avait vu ou entendu, ou présenter simplement un compte rendu fondé sur des renseignements obtenus d’autres sources, plutôt que sur des observations personnelles?

[8]
La preuve présentée par le témoin semblait‑elle vraisemblable et cohérente ou diffère‑t‑elle de la preuve présentée par d’autres témoins au sujet des mêmes événements? Le témoin a‑t‑il précédemment dit ou fait quelque chose de différent?

[9]
Les contradictions dans le témoignage rendent‑elles moins crédibles ou moins fiables ses principaux aspects? La contradiction est‑elle importante ou mineure? S’agit‑il d’une erreur de bonne foi ou d’un mensonge délibéré? La contradiction résulte‑t‑elle d’une déclaration différente du témoin ou d’une omission de sa part? Peut‑elle être expliquée? L’explication a‑t‑elle du sens?

[10]
Comment se comportait le témoin lorsqu’il témoignait? Ne tirez pas de conclusions hâtives fondées uniquement sur le comportement du témoin. Les apparences sont trompeuses. Témoigner n’est pas une expérience courante. Les gens réagissent et se présentent différemment. Ils possèdent des capacités, des valeurs et des expériences de vie différentes. Il y a tout simplement trop de variables pour que le comportement d’un témoin constitue le seul facteur ou le facteur le plus important dans votre décision
.

[11]
Les facteurs que je viens de mentionner ne sont que quelques‑uns des facteurs que vous devrez garder à l’esprit lorsque vous vous rendrez dans la salle des jurés pour décider de l’affaire. Ces facteurs pourraient vous aider à décider de la valeur à accorder aux témoignages. Vous pouvez également tenir compte d’autres facteurs.

[12]
Je répète que pour rendre votre décision, vous devez considérer toute la preuve, et non pas uniquement celle présentée par les témoins. Tenez compte également des pièces déposées en preuve et décidez de la valeur à accorder à ces pièces en vue de décider de la présente affaire. Je vous dirai également (ou, vous ai déjà dit) comment vous pouvez vous servir des admissions.

9.5 Nombre de témoins

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
La valeur ou la crédibilité que vous accordez à la preuve présentée par les témoins ne dépend pas du nombre de témoins d’un côté comme de l’autre.

[2]
Vous devez examiner l’ensemble de la preuve. Vous pouvez décider que la preuve présentée par un petit nombre de témoins est plus fiable que la preuve présentée par un plus grand nombre de témoins. La décision vous appartient.

[3]
Vous devez examiner soigneusement chaque témoignage. Évaluez la crédibilité de chaque témoin. Ne décidez pas de l’affaire en comptant simplement le nombre de témoins.

9.6 Témoignage de l’accusé 
(directive de l’arrêt W. (D.))

(dernière mise à jour – mars 2007)

[1]
Si vous croyez le témoignage NDA selon lequel il n’a pas commis l’infraction reprochée, vous devez l’acquitter.

[2]
Même si vous ne croyez pas le témoignage de NDA, mais que son témoignage soulève néanmoins dans votre esprit un doute raisonnable quant à sa culpabilité (ou quant à un élément essentiel de l’infraction (ou d’une infraction) reprochée), vous devez l’acquitter.

[3]
Si vous ne savez pas qui croire, vous avez alors un doute raisonnable et devez acquitter NDA
.
[4]
Même si le témoignage de NDA ne soulève pas dans votre esprit un doute raisonnable quant à sa culpabilité (ou quant à un élément essentiel de l’infraction (ou d’une infraction) reprochée), si, après avoir considéré la preuve, vous n’êtes pas convaincus hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de NDA, vous devez l’acquitter.

10. Types de preuve

10.1 Définition de la preuve

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour décider des faits dans la présente affaire, vous ne devez examiner que la preuve qui vous est présentée dans la salle d’audience. La preuve est constituée de témoignages et de pièces produites. Elle peut également comprendre des admissions.

[2]
Les réponses d’un témoin aux questions qui lui sont posées font partie de la preuve. Les questions, par contre, ne constituent pas de la preuve, à moins que le témoin ne soit d’accord avec ce qui est demandé. Seules les réponses du témoin constituent de la preuve.

[3]
La preuve comprend aussi toutes les pièces. Lorsque vous irez dans la salle des jurés pour décider de la présente affaire, les pièces vous seront acheminées
. Vous pouvez les examiner. La décision et la manière de les examiner sont laissées à votre discrétion. Les pièces sont des éléments de preuve au même titre que tous les autres éléments de preuve.

[4]

Les avocats de la couronne et de la défense se sont aussi entendus sur certains faits. Un élément sur lequel ils s’entendent constitue un fait prouvé : c’est ce qu’on appelle une « admission ».

[5]
Comme je vous l’ai expliqué plus tôt, certaines choses ne sont pas des éléments de preuve. Vous ne pouvez pas en tenir compte ni vous fonder sur celles‑ci pour décider de la présente affaire.

10.2 Preuve directe et circonstancielle

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Au début du procès, je vous ai expliqué ce qu’était la preuve directe et la preuve circonstancielle. Vous pouvez considérer autant l’une que l’autre au moment de décider de la présente affaire.

[2]
Habituellement, les témoins racontent ce qu’ils ont vu ou entendu eux‑mêmes. Par exemple, un témoin peut dire qu’il a constaté qu’il pleuvait. Il s’agit là d’une preuve directe. 

[3]
Cependant, les témoins disent parfois des choses dont on vous demande de tirer certaines conclusions. Par exemple, un témoin peut dire qu’il a vu quelqu’un entrer dans le palais de justice, vêtu d’un imperméable trempé et tenant à la main un parapluie. Si vous croyiez ce témoin, vous pourriez conclure qu’il pleuvait, même si la preuve était indirecte. La preuve indirecte est parfois appelée preuve circonstancielle. 

[4]
Les pièces produites peuvent fournir une preuve directe ou circonstancielle. 

[5]
Au moment de rendre votre décision, rappelez‑vous que ces deux types de preuve sont valables. La loi leur accorde la même importance. L’une n’est pas meilleure ou pire que l’autre. Dans chaque cas, vous devez décider des conclusions à tirer en vous fondant sur l’ensemble de la preuve, tant directe que circonstancielle. Pour rendre votre décision, servez‑vous de votre bon sens et de votre expérience. 

10.3 Témoignage d’expert 
(directives générales)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu le témoignage de NDT, un témoin expert. Il a fourni une opinion au sujet de certaines questions techniques dont vous pourriez avoir à tenir compte pour décider de la présente affaire. En raison de sa formation, de sa scolarité et de son expérience, il est qualifié pour donner une opinion d’expert. 

[2]
Le témoignage d’un expert ne diffère pas du témoignage d’un autre témoin. Vous n’êtes pas tenu de l’accepter du seul fait qu’il a été présenté par un expert. Vous pouvez le croire en totalité ou en partie ou l’écarter entièrement. Au moment de décider de la valeur à accorder à l’opinion, vous devrez tenir compte de la scolarité, de la formation et de l’expérience de l’expert, des fondements de son opinion, de la pertinence des méthodes utilisées et des autres éléments de preuve de la présente affaire. La décision vous appartient
.

[3]
On a demandé à NDT de tenir certains faits pour acquis. Vous devez décider si les faits que l’expert tient pour acquis ou sur lesquels il se base pour donner son opinion ont été prouvés dans ce procès.

[4]
Vous seuls décidez de la valeur à accorder au témoignage de l’expert. Plus les faits que l’expert tient pour acquis ressemblent aux faits que vous retenez de la preuve, plus les opinions d’expert peuvent vous être utiles. À l’inverse, moins les faits que l’expert tient pour acquis ressemblent aux faits que vous retenez de la preuve, moins les opinions d’experts peuvent vous être utiles
.

10.4 Témoignage d’expert
(conflit d’opinions)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Il existe un désaccord entre les opinions d’expert de (identifiez les témoins par leur nom) concernant (décrivez brièvement l’objet du désaccord).

[2]
Le désaccord des experts (ou noms des témoins) porte sur une question de fait importante que vous aurez à décider. (Il s’agit d’un élément essentiel que la couronne doit prouver hors de tout doute raisonnable.) Vous ne devez pas décider de cette question en croyant que vous pouvez simplement choisir une opinion plutôt qu’une autre.

(Si la preuve d’un élément essentiel ne dépend pas entièrement de la preuve d’expert, ajoutez ce qui suit :)

[3]
Examinez la preuve de chaque expert avec le même soin et la même attention. Considérez cette preuve en même temps que les autres éléments de preuve se rapportant à cette question pour décider si la couronne a prouvé cet élément essentiel hors de tout doute raisonnable.

(Si la preuve d’un élément essentiel dépend entièrement de la preuve d’expert, ajoutez ce qui suit :)

[4]
Le désaccord des experts (ou noms des témoins) porte sur un élément essentiel que la couronne doit prouver hors de tout doute raisonnable. Toutefois, avant d’accepter l’opinion de l’expert de la couronne sur la présente question, vous devez être convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il ait raison. Si vous n’êtes pas certains qu’il a raison, la couronne n’a alors pas réussi à prouver hors de tout doute raisonnable l’élément essentiel de l’infraction reprochée
. 

10.5 Pièces

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Plusieurs pièces ont été mises en preuve au cours du procès. Elles font partie de l’ensemble de la preuve. Vous pouvez vous fonder sur ces pièces, comme sur tout autre élément de preuve, pour décider de la présente affaire.

[2]
Les pièces vous seront acheminées dans la salle des jurés. La décision et la manière de les examiner sont laissées à votre discrétion. 

10.6 Admissions (art. 655)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Les parties ont admis certains faits.

(Précisez les admissions.)

[2]
Vous devez accepter sans aucune autre preuve les faits dont les parties ont convenu. Cela signifie qu’aucun témoin n’a été entendu et qu’aucune pièce n’a été produite à cet égard.

11. Règles en matière de preuve

11.1 Preuve de moralité

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu des témoignages au sujet des bonnes moeurs de NDA (décrivez le trait de caractère pertinent). Cette preuve peut vous aider à décider de la présente affaire.

[2]
La bonne moralité n’est pas une défense à une accusation. Toutefois, la preuve de la bonne moralité de NDA peut être un élément important à considérer pour décider de la présente affaire. Vous devez examiner la preuve de bonne moralité en même temps et de la même manière que les autres éléments de preuve pour décider si la couronne a prouvé la culpabilité de NDA hors de tout doute raisonnable. La preuve de bonne moralité pourrait soulever dans votre esprit un doute raisonnable quant à la culpabilité de l’accusé.

(Lorsque l’accusé a témoigné, ajoutez ce qui suit :)

[3]
NDA a témoigné. La preuve de ses bonnes moeurs (décrivez le trait de caractère pertinent) peut rendre son témoignage plus crédible. Vous devez examiner cette preuve en même temps et de la même manière que les autres éléments de preuve pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDA.

[4]
Vous pouvez aussi évaluer la preuve de bonne moralité afin de déterminer si celle‑ci soulève dans votre esprit un doute raisonnable quant à la question de savoir si NDA a commis l’infraction. À cette fin, vous pouvez vous demander si cette preuve relative à (répétez le trait de caractère), ajoutée à tous les autres éléments de preuve, fait en sorte qu’il est moins probable que NDA ait commis l’infraction.

(Si l’avocat de la couronne a contre‑interrogé des témoins de moralité concernant un comportement rapporté qui est incompatible avec la bonne moralité alléguée, ajoutez ce qui suit :)

[5]
Certains témoins de la défense (ou NDT) ont été contre‑interrogés au sujet des mauvaises moeurs de NDA. Vous ne pouvez pas vous fonder sur cette preuve pour décider que NDA a commis l’infraction du seul fait qu’il est une personne de mauvaises moeurs. Cette preuve ne doit vous servir qu’à décider de la valeur que vous accorderez aux témoignages qui soutiennent les bonnes moeurs de NDA.

(Le paragraphe qui précède, avec les modifications appropriées, devrait aussi être prononcé si la couronne a contre-interrogé NDA.)

(Si l’avocat de la couronne a cité des témoins opposés, ajoutez ce qui suit :)

[6]
La couronne a fait entendre des témoins (ou NDT) au sujet des mauvaises moeurs de NDA (décrivez le trait de caractère pertinent). Vous ne pouvez pas vous servir de cette preuve, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, pour conclure ou vous aider à conclure que NDA a commis l’infraction du seul fait qu’il est une personne de mauvaises moeurs. Cette preuve ne doit vous servir qu’à décider de la valeur que vous accorderez aux témoignages qui soutiennent les bonnes moeurs de NDA (décrivez le trait de caractère pertinent).

11.2 Condamnations antérieures du témoin non accusé

(crédibilité)

(EN RÉVISION)

11.3 Condamnations antérieures du témoin ou du tiers 
non accusé en tant que preuve d’une disposition quelconque

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez appris que NDT ou ND⅓ a déjà été déclaré coupable de (décrivez la nature des condamnations antérieures). Ces condamnations antérieures peuvent vous aider à décider si NDT ou ND⅓ est le type de personne susceptible de commettre l’infraction reprochée à NDA.

[2]
Dans cette affaire, il existe une preuve selon laquelle NDT ou ND⅓ pourrait avoir commis l’infraction reprochée. Cette preuve, conjuguée à celle portant que NDT ou ND⅓ a déjà été déclaré coupable de (décrivez la nature des condamnations antérieures), pourrait vous amener à avoir un doute raisonnable quant à la culpabilité de NDA. La décision vous appartient.

[3]
Plus tard, j’expliquerai comment vous pouvez vous servir de la preuve concernant NDT ou ND⅓, y compris la preuve des condamnations antérieures.

11.4 Condamnations antérieures de l’accusé témoin 

(crédibilité)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez appris que NDA a déjà été déclaré coupable d’une ou de plusieurs infractions criminelles (ou précisez).

[2]
Vous pouvez vous servir du fait et de la nature de la condamnation, ou du nombre de condamnations, uniquement pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDA. Vous ne pouvez pas la considérer pour décider si NDA est coupable de l’infraction reprochée.

[3]
Certaines condamnations peuvent avoir plus d’importance que d’autres, notamment celles qui comportent un élément de malhonnêteté. Examinez également si la condamnation antérieure est récente ou date de quelques années.

[4]
Une condamnation antérieure ne rend pas nécessairement non crédible ou non digne de foi le témoignage de NDA. Elle ne constitue que l’un de plusieurs facteurs dont vous devez tenir compte.

[5] 
Il est essentiel que vous compreniez que vous ne pouvez pas vous servir du fait et de la nature de la condamnation antérieure, ou du nombre de condamnations antérieures, pour décider que NDA est le type de personne susceptible de commettre l’infraction qu’on lui reproche.

11.5 Condamnations antérieures de l’accusé visant à 
mettre en doute et réfuter la preuve de bonne moralité

(art. 666)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez appris que NDA a admis avoir déjà été déclaré coupable d’une ou de plusieurs infractions criminelles (ou précisez).

[2]
Vous pouvez vous servir du fait et de la nature de la condamnation, ou du nombre de condamnations, pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à la preuve de bonne moralité de l’accusé. 

[3]
Certaines condamnations peuvent avoir plus d’importance que d’autres, notamment celles qui comportent un élément de malhonnêteté. Examinez également si la condamnation antérieure est récente ou date de quelques années.

[4]
Une condamnation antérieure ne rend pas nécessairement non crédible ou non digne de foi le témoignage de NDA. Elle ne constitue que l’un de plusieurs facteurs dont vous devez tenir compte.

[5]
Vous pouvez cependant tenir compte de la preuve de la condamnation antérieure de NDA pour décider de la valeur à accorder aux témoignages portant sur la bonne moralité de NDA (décrivez le trait de caractère pertinent).

[6]
Il est essentiel que vous compreniez que vous ne pouvez pas vous servir du fait ou de la nature de la condamnation antérieure, ni du nombre de condamnations antérieures, pour décider que NDA est le type de personne susceptible de commettre l’infraction qu’on lui reproche en l’espèce.

11.6 Condamnations antérieures du coaccusé en 
tant que preuve d’une disposition quelconque

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Lorsqu’il y a plus d’un accusé, chacun a droit à une décision fondée sur la preuve qui se rapporte à lui. Différents éléments de preuve peuvent se rapporter à un seul accusé ou à plusieurs accusés, de différentes manières. Il est essentiel que vous sachiez quels sont ces éléments de preuve et comment vous pouvez les considérer pour décider de l’affaire. Toutefois, il est encore plus important que vous sachiez comment ne pas vous en servir pour rendre votre décision.

[2]
Vous pouvez vous servir de la preuve des condamnations antérieures de NDA1 (décrivez les infractions) pour décider si celui‑ci a une disposition ou propension à commettre l’infraction reprochée à NDA2. Vous pouvez considérer cette preuve, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, au moment de décider si la couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA2 a commis l’infraction reprochée. La décision vous appartient.

[3]
Cependant, vous ne pouvez pas vous servir du fait et de la nature des condamnations antérieures, ou du nombre de condamnations antérieures, pour décider que NDA1 a commis l’infraction reprochée parce qu’il a une disposition ou propension à commettre une telle infraction.

[4]
La disposition ou la propension de NDA1, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, peut soulever dans votre esprit un doute raisonnable quant à la culpabilité de NDA2, mais vous ne pouvez pas la considérer pour décider que NDA1 est coupable de l’infraction qu’on lui reproche.
11.7 Déclarations extrajudiciaires de l’accusé
(directive générale)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu le témoignage de NDT, qui a déclaré avoir entendu NDA dire certaines choses. Vous devez décider si vous croyez que NDA a fait tout ou partie de la déclaration. Peu importe l’identité du témoin, il vous appartient de décider de croire ou non son témoignage au sujet de cette déclaration. 

[2]
Pour décider si NDA a fait tout ou partie de ces déclarations, servez‑vous de votre bon sens. Tenez compte de l’état dans lequel se trouvaient NDA et le témoin (ou NDT) au moment de la conversation (l’entrevue, la discussion), des circonstances dans lesquelles la conversation (l’entrevue, la discussion) a eu lieu et de tout autre élément susceptible de rendre plus ou moins digne de foi le témoignage du témoin.

[3]
Le fait qu’un témoin ait enregistré une conversation ou pris des notes à ce sujet ne détermine pas en soi la fiabilité de son témoignage. Il s’agit toutefois d’un des éléments dont vous pouvez tenir compte pour décider si l’accusé a fait tout ou partie de la déclaration.

[4]
À moins que vous ne décidiez que NDA a fait la déclaration rapportée par le témoin (ou NDT), vous ne pouvez pas en tenir compte pour décider de la présente affaire. 

(Si au moins une partie de la déclaration est ou peut être exculpatoire, ajoutez ce qui suit :)

[5]
Ces déclarations, en totalité ou en partie, peuvent aider NDA dans sa défense. À moins que vous n’arriviez à la conclusion que NDA n’a pas fait ces déclarations, vous devez tenir compte de celles‑ci et de tous les autres éléments de preuve. En d’autres mots, même si vous n’êtes pas tout à fait certain que NDA a fait les déclarations, vous devez tenir compte de toutes les remarques susceptibles de l’aider.

[6]
Si vous décidez que NDA a fait une remarque susceptible de l’aider dans sa défense, ou si vous n’êtes pas certains qu’il l’a faite, vous tenez alors compte de cette remarque, ainsi que des autres éléments de preuve, pour déterminer si vous avez un doute raisonnable quant à la culpabilité de NDA.

(Dans tous les cas :)

[7]
Vous pouvez accorder aux déclarations de NDA l’importance que vous estimez indiquée au moment de décider de la présente affaire. La décision vous appartient. Cependant, les déclarations de NDA ne constituent qu’une partie de la preuve dans la présente affaire. Vous devriez en tenir compte en même temps et de la même manière que tous les autres éléments de preuve.

11.8 Déclarations extrajudiciaires de l’accusé
(procès conjoint)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Au cours du procès, je vous ai fait part d’une règle spéciale qui s’applique lorsqu’une personne témoigne au sujet d’une déclaration faite à l’extérieur de la salle d’audience par l’une des personnes qui subit son procès. Vous ne pourrez vous servir d’une telle déclaration que dans un but limité au moment de décider de l’affaire.

[2]
La déclaration de NDA1 faite au témoin (ou NDT) à l’extérieur de la salle d’audience constitue une preuve qui ne se rapporte qu’à lui (NDA1), même si elle décrit un acte ou rapporte des paroles de NDA2. Vous ne pouvez pas tenir compte de cette déclaration au moment de décider de l’affaire par rapport à NDA2.

[3]
Il vous appartient d’accorder aux déclarations de NDA1 l’importance que vous estimez indiquée au moment de décider de l’affaire à son égard. De telles déclarations ne constituent toutefois qu’une partie de la preuve. Vous devriez en tenir compte en même temps et de la même manière que les autres éléments de preuve se rapportant à cet accusé (ou NDA1).
11.9 Preuve de l’accusé
(procès conjoint)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA1 a témoigné. Il n’est pas tenu de le faire et ne peut pas y être obligé.

[2]
Comme c’est le cas à l’égard de tout autre témoin, vous pouvez croire ce qu’il dit en totalité ou en partie, ou écarter entièrement son témoignage. Pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDA1, examinez celui‑ci en appliquant les mêmes critères et en tenant compte des mêmes facteurs qu’à l’égard de tout autre témoin. 

[3]

À moins d’indication contraire de ma part
, vous pouvez considérer le témoignage de NDA1 pour décider de l’affaire à l’égard de tous ceux qui subissent leur procès ‑ et non seulement à l’égard de NDA1.

11.10 Déclarations antérieures incompatibles du témoin non accusé
(crédibilité)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné. Le bon sens vous dit que, lorsqu’un témoin déclare quelque chose à la barre des témoins alors qu’il a dit tout autre chose dans le passé, la valeur que vous accorderez à son témoignage peut en être diminuée. 

(En cas de différend quant à la question de savoir si la déclaration antérieure a été faite, insérez les paragraphes [1‑A] à [1‑C] de la manière suivante :)

[1‑A]
Premièrement, vous devez décider si NDT a effectivement donné une version antérieure qui diffère de son témoignage sur les mêmes événements.

[1‑B]
Si vous ne concluez pas qu’il a donné antérieurement une version différente des événements, veuillez ignorer ce que je vais vous dire au sujet de la façon dont vous pouvez vous servir de cette version pour décider de l’affaire.

[1‑C]
Si vous concluez que le témoin a donné antérieurement une version différente des événements, veuillez écouter attentivement ce que je vais vous dire au sujet de la façon dont vous pouvez vous servir de cette version pour décider de l’affaire.

(Dans tous les cas :)

[2]
Les différences ou omissions n’ont pas toutes la même importance. Vous devez tenir compte de toute explication fournie par le témoin au sujet des différences. Vous devez aussi examiner la nature et l’étendue des différences au moment de décider d’accepter ou non le témoignage de NDT. 

[3]
Au moment de considérer les différences, vous devez vous rappeler que le témoignage présenté sous serment lors du procès constitue la preuve de ce qui s’est réellement passé. Vous ne pouvez pas vous servir de la déclaration antérieure en tant que preuve de ce qui s’est réellement passé, à moins de conclure que le témoin l’a reconnue comme vraie alors qu’il se trouvait à la barre des témoins.

[4]
Il vous appartient de décider de la valeur à accorder à une telle preuve, comme vous le faites à l’égard de la preuve présentée par d’autres témoins.

11.11 Déclarations antérieures incompatibles du témoin accusé

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA a témoigné. Comme tous les témoins, il peut lui aussi être contre‑interrogé au sujet de déclarations antérieures qu’il a faites à d’autres personnes concernant tout sujet abordé dans son témoignage. Le fait que NDA a fait une déclaration antérieure qui diffère de son témoignage constitue l’un de plusieurs facteurs dont vous devez tenir compte pour décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à son témoignage au moment de décider de la présente affaire.

[2]
Il vous appartient de décider si les déclarations antérieures de NDA diffèrent de son témoignage sur le même sujet. Il vous appartient aussi de décider si les différences influent sur la crédibilité et la valeur que vous accordez à la preuve de NDA. Considérez la nature et l’étendue des différences entre la version antérieure et la version actuelle, ainsi que toute explication fournie à cet égard par NDA. Demandez‑vous si les différences sont importantes ou mineures. Servez‑vous de votre bon sens.

[3]
Cependant, contrairement aux déclarations faites par d’autres témoins, les déclarations antérieures de NDA peuvent être considérées comme une preuve de ce qui s’est réellement passé, même si NDA, dans son témoignage, ne reconnaît pas la véracité de ses déclarations antérieures. Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder aux déclarations antérieures de NDA en tant que preuve de ce qui s’est réellement passé.

11.12 Déclarations antérieures incompatibles du témoin 
non accusé en tant que preuve de fond (directive de l’arrêt R. c. B. (K.G.))

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné. Il a aussi fait une déclaration antérieure (décrivez les détails de la déclaration) qui a été produite comme pièce dans ce procès. Tant le témoignage que la déclaration antérieure constituent une preuve de ce qui a été dit et fait.

[2]
Pour décider de la valeur à accorder au témoignage de NDT, vous devez appliquer les mêmes principes, de la même manière qu’à l’égard de tout autre témoin. Au moment de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à son témoignage, vous devez aussi tenir compte du fait, de la nature et de l’étendue des différences que vous constatez entre ce que NDT a déclaré devant vous et ce qu’il a dit dans la déclaration antérieure.

[3]
Vous pouvez aussi considérer la déclaration produite, pièce (précisez le numéro de la pièce), comme une preuve de ce qui s’est réellement passé. Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage ou à la déclaration de NDT au moment de décider de l’affaire.

[4]
Vous devez examiner plusieurs facteurs au moment de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à la déclaration en tant que preuve de ce qui s’est passé dans la présente affaire.

[5]
Considérez ce qui s’est passé avant que NDT fasse la déclaration qui est produite comme pièce. Y a‑t‑il eu des entrevues avant que la déclaration soit faite? Combien? Quel était le sujet de discussion? Que s’est‑il passé au cours de ces entrevues? Lui a‑t‑on montré certaines choses? Des suggestions ont‑elles été avancées pour rafraîchir sa mémoire ou contredire des déclarations antérieures?

[6]
Examinez les circonstances de l’entrevue au cours de laquelle la déclaration a été faite. Les termes utilisés dans les questions ont‑ils suggéré au témoin les réponses que l’intervieweur voulait ou auxquelles il s’attendait? L’intervieweur a‑t‑il laissé le témoin raconter son histoire? A‑t‑il mis des mots dans la bouche du témoin?

[7]
Dans la mesure du possible, examinez le comportement du témoin pendant l’entrevue. Rappelez‑vous que vous ne pouvez pas observer le comportement du témoin lorsqu’il a fait la déclaration de la même manière que s’il avait fait la déclaration devant le tribunal. Tenez compte du fait que le témoin n’a pas fait la déclaration en votre présence et qu’il n’a pas été contre‑interrogé lorsqu’il l’a faite comme il l’a été au moment de témoigner au procès.

[8]
Gardez à l’esprit tout motif ou toute occasion qu’avait ou qu’aurait pu avoir le témoin de ne pas donner un récit complet ou de ne pas dire la vérité au moment de faire la déclaration ou de témoigner.

[9]
Tenez compte de l’attitude du témoin lorsqu’il a fait la déclaration, de même que de son attitude devant vous lorsqu’il a dit, dans son témoignage, que la déclaration était fausse. A‑t‑il fourni des motifs pour expliquer que la déclaration était fausse en totalité ou en partie
?

[10]
Le fait de nier avoir fait la déclaration ou de nier la véracité de tout ou partie de la déclaration constitue‑t‑il une manoeuvre utilisée pour éviter de répondre à des questions difficiles, ou la dénégation est‑elle en soi conforme à la vérité?

(Énumérez tout autre facteur pertinent en l’espèce)

[11]
Examinez le reste de la preuve dans la présente affaire pour établir dans quelle mesure celle‑ci appuie ou contredit la déclaration de NDT ou la preuve qu’il a présentée au procès.

11.13 Mobile

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Le mobile est la raison qui pousse quelqu’un à agir. La preuve d’un mobile est une preuve dont vous devez tenir compte avec tous les autres éléments afin de décider si NDA est coupable ou non coupable. Cependant, le mobile ne constitue pas un élément essentiel que la couronne doit prouver.

[2]
La couronne soutient que le mobile qui aurait poussé NDA à commettre l’infraction reprochée (ou précisez) est (décrivez brièvement la nature du mobile allégué). Il vous appartient de déterminer si NDA avait un mobile et de décider de la valeur que vous accorderez à une telle preuve pour décider de la présente affaire
.

11.14 Comportement postérieur à l’infraction
(conscience de la culpabilité) 

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Selon la preuve que vous avez entendue, NDA (décrivez brièvement les paroles ou le comportement) après que l’infraction reprochée a été commise
.

[2]
Les actes posés ou les paroles prononcées par une personne après qu’une infraction a présumément été commise peuvent vous aider à décider si cette personne est coupable ou non coupable de l’infraction reprochée
.


(Examinez les éléments de preuve pertinents et situez‑les par rapport à d’autres explications)

[3]
Vous devez d’abord décider si NDA a posé ces actes ou prononcé ces paroles. Si vous ne croyez pas que NDA a posé ces actes ou prononcé ces paroles, vous ne pouvez pas en tenir compte pour en arriver à une décision dans cette affaire.

[4]
À l’inverse, si vous croyez
 que NDA a posé ces actes ou prononcé ces paroles, vous devrez ensuite vous demander si c’est parce qu’il a commis l’infraction reprochée. Si vous répondez oui à cette question, vous devrez considérer cette preuve ainsi que tous les autres éléments de preuve pour en arriver à votre décision.

[5]
Toutefois, si vous croyez que NDA a posé ces actes ou prononcé ces paroles pour un autre motif, vous ne pouvez pas considérer cette preuve pour en arriver à votre décision.

11.15 Preuve d’actes similaires visant à prouver l’identité de l’auteur d’un crime connu (mauvaise conduite extrinsèque)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA répond à une accusation de (décrivez brièvement l’infraction reprochée). Il ne répond à aucune autre accusation dans ce procès.

[2]
Selon la preuve qui a été présentée, NDA a (pourrait avoir) commis d’autres actes qui sont similaires à ceux qu’il est accusé d’avoir commis dans la présente affaire (précisez). Vous ne pouvez pas conclure que ces actes ont été commis par la même personne du seul fait qu’ils sont similaires.

[3]
Vous ne pouvez pas non plus conclure que NDA est coupable de l’infraction reprochée du seul fait qu’il a ou aurait commis des actes similaires par le passé.

[4]
Toutefois, si vous arrivez à la conclusion que les actes antérieurs et l’infraction reprochée sont à ce point similaires que la même personne les a commis, vous pouvez tenir compte de la preuve de ces autres actes, ainsi que des autres éléments de preuve, pour rendre votre décision.

[5]
Si vous n’arrivez pas à la conclusion que les actes antérieurs et l’infraction reprochée sont à ce point similaires que la même personne les a commis, vous ne pouvez pas vous servir de la preuve de ces autres actes pour rendre votre décision.

[6]
Vous devez tenir compte des circonstances suivantes : 

(Énumérez les similitudes et différences alléguées entre les actes similaires et l’infraction reprochée)
11.16 Preuve d’actes similaires sous d’autres chefs d’accusation visant
à prouver l’identité de l’auteur du crime

(R. c. Arp)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA est accusé d’avoir commis (précisez le nombre) infraction(s). La couronne doit prouver chacune des accusations hors de tout doute raisonnable, et vous devez rendre une décision à l’égard de chacune d’elles. Vous ne pouvez pas conclure que toutes les infractions ont été commises par NDA du seul fait qu’elles sont similaires.

[2]
Vous pourrez vous servir de la preuve présentée au soutien d’un chef d’accusation pour rendre une décision quant à un autre chef d’accusation uniquement si vous en venez à la conclusion que les actes visés par l’une et l’autre accusations sont à ce point similaires que la même personne les a vraisemblablement tous commis.

[3]
Si vous ne pouvez pas conclure que les actes visés par l’une et l’autre accusations sont à ce point similaires que la même personne les a vraisemblablement tous commis, vous devrez alors rendre une décision à l’égard de chaque accusation séparément, en vous fondant uniquement sur la preuve présentée au soutien de celle‑ci.

[4]
Vous devez tenir compte des circonstances suivantes :

(Énumérez les similitudes et différences alléguées entre les actes d’accusation)

11.17 Preuve d’actes similaires extrinsèques visant 
à appuyer la crédibilité du plaignant
 
(mauvaise conduite extrinsèque)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA est accusé de (décrivez brièvement l’infraction). Il ne répond à aucune autre accusation dans ce procès.

[2]
Vous devez décider si l’infraction reprochée a réellement été commise. 

[3]
Selon la preuve qui a été présentée, NDA a (aurait) commis d’autres actes qui sont similaires à ceux qu’il est accusé d’avoir commis dans la présente affaire. NDA ne subit pas son procès relativement à ces autres actes. Vous ne devez pas conclure que l’infraction reprochée a été commise du seul fait que les autres actes sont similaires à ceux que NDA est accusé d’avoir commis.

[4]
Vous devez décider s’il existe une similitude de comportements confirmant le témoignage de NDP selon lequel l’infraction a été commise. La décision vous appartient. Au moment d’examiner la preuve, gardez à l’esprit les rapports existant entre NDA et NDP et les personnes qui ont témoigné au sujet des autres actes, de même que les circonstances de chaque situation.

[5]
Vous devez tenir compte des circonstances suivantes :

(Énumérez les similitudes et différences alléguées entre les actes similaires et l’infraction reprochée)

[6]
Que vous considériez ou non la preuve d’autres actes (ou d’un autre comportement) pour décider de la présente affaire, vous ne pouvez déclarer NDA coupable de l’infraction reprochée que si la couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable tous les éléments essentiels de cette infraction.

11.18 Preuve d’actes similaires sous d’autres chefs d’accusation
 visant
à appuyer la crédibilité du plaignant

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDA est accusé de (précisez le nombre) infraction(s). Il y a (précisez le nombre) plaignants. La couronne doit prouver chacune des accusations hors de tout doute raisonnable, et vous devez rendre une décision à l’égard de chacune d’elles.

[2]
Vous devez décider si les infractions alléguées par chaque plaignant ont réellement été commises.

[3]
Vous ne pouvez pas conclure que tous les plaignants disent la vérité du seul fait que vous croyez que l’un d’eux dit la vérité. Il en va de même des infractions : ce n’est pas parce que l’une d’elles a été prouvée que vous pouvez tenir pour acquis que toutes les autres infractions ont été commises du seul fait que les plaignants ont dit dans leur témoignage que NDA avait commis des actes similaires.

[4]
Vous devez décider s’il existe une similitude de comportements confirmant le témoignage de chaque plaignant selon lequel l’infraction a été commise. La décision vous appartient. Au moment d’examiner la preuve, gardez à l’esprit les rapports existant entre NDA et les plaignants et entre les plaignants eux‑mêmes, de même que les circonstances de chaque situation.

[5]
Vous devez tenir compte des circonstances suivantes :

(Énumérez les similitudes et différences alléguées entre les actes d’accusation)

11.19 Preuve présentée par des enfants

(directives générales)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu le témoignage de NDT. Les jeunes témoins n’ont pas toujours la capacité que peuvent avoir les adultes d’observer et de se rappeler des détails précis ou de décrire les événements de façon complète et exacte.

[2]
Tenez compte de la capacité de NDT de comprendre les questions posées et de fournir des réponses conformes à la vérité et aux faits. Demandez‑vous s’il comprend l’obligation de dire la vérité et la différence entre la vérité et le mensonge. Servez‑vous de votre bon sens.

11.20 Preuve présentée par des enfants

(témoignage derrière un écran ou hors de la salle d’audience)
(par. 486(1.1) et (2.1))

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné derrière un écran (ou hors de la salle d’audience). Comme je vous l’ai mentionné précédemment, cette procédure avait pour but de faciliter le témoignage de NDT. Elle n’avait aucun autre objectif et n’a rien à voir avec la culpabilité ou l’innocence de NDA. Ne vous en servez pas pour conclure ou vous aider à conclure que NDA est coupable de l’infraction qu’on lui reproche.

11.21 Preuve présentée par des enfants 
(plainte enregistrée sur bande vidéo)

(art. 715.1)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné dans la présente affaire. Vous avez également regardé un enregistrement vidéo dans lequel il a décrit les circonstances de l’infraction reprochée. Cette procédure est permise dans les affaires telles que la présente, lorsque le témoin était âgé de moins de 18 ans au moment où l’infraction aurait été commise. Elle ne sert qu’à faciliter la présentation de la preuve. Elle n’a rien à voir avec la culpabilité ou l’innocence de NDA. Ne vous en servez pas pour conclure ou vous aider à conclure que NDA est coupable de l’infraction reprochée.

[2]
NDT a déclaré que ce qu’il avait dit dans l’enregistrement vidéo était vrai. Toutefois, comme pour tous les témoins, il vous appartient de décider de la valeur à accorder à ce qu’a dit NDT dans cet enregistrement vidéo.

[3]
Vous devez examiner les facteurs suivants
 :

Les circonstances dans lesquelles l’enregistrement vidéo a été réalisé.

Le comportement de NDT sur l’enregistrement et au cours de son témoignage dans la salle d’audience.

Les similitudes et différences entre l’enregistrement vidéo et la preuve présentée au procès par NDT.

Le reste de la preuve.

11.22 Preuve présentée antérieurement

(art. 715)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT n’a pas témoigné devant vous
. Cependant, on vous a lu son témoignage rendu antérieurement  (décrivez l’instance) (ou : l’enregistrement de son témoignage rendu antérieurement vous a été passé).

[2]
Vous pouvez vous servir du témoignage en tant qu’élément de preuve pour décider de la présente affaire.

[3]
Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder au témoignage de NDT. Vous pouvez le croire en totalité ou en partie ou l’écarter entièrement. Au moment de prendre une telle décision, rappelez‑vous que vous n’avez pas vu ni entendu
 NDT témoigner
.

11.23 Témoins de mauvaise moralité

(mise en garde de type Vetrovec) (dernière mise à jour – février 2009)
[1]
NDT a témoigné pour la couronne. Vous avez entendu que (indiquer au jury les traits du témoin qui remettent sérieusement en cause sa crédibilité, p. ex. complice, informateur de police, témoin de mauvaise moralité
). L'expérience nous enseigne qu’il faut examiner les dépositions faites par ce genre de témoin avec la plus grande prudence et le plus grand soin parce que (indiquer au jury les raisons pour lesquelles les dépositions de témoins ayant ces traits sont suspectes, p. ex. un intérêt dans l'issue du procès, une forte motivation à mentir, la capacité de cacher le mobile réel, le désir de minimiser sa propre participation, etc.). 
[2]
Il est dangereux de prononcer une condamnation sur la foi d'une preuve non confirmée de ce genre. Afin de décider si la Couronne a prouvé la culpabilité de NDA hors de tout doute raisonnable, vous devez vous demander si le témoignage de NDT est confirmé par d'autres éléments de preuve
.

[3]
Vous devez chercher des éléments de preuve indépendants qui tendent à démontrer que le témoignage de NDT impliquant NDA est véridique. Le terme « indépendant » signifie: provenant d'une source qui n’est pas reliée à NDT.

[4]
Toutefois, vous pouvez vous fonder sur le témoignage de NDT si vous arrivez à la conclusion qu’il est digne de foi, même s’il n’est pas confirmé par d’autres éléments de preuve.

	Lorsque des allégations de collusion ont été formulées à l'encontre de NDT et du témoin dont la déposition est potentiellement confirmative, rappeler ce fait au jury et l'instruire qu'il doit chercher des éléments de preuve confirmatifs provenant de sources indépendantes de NDT et se rapportant à un aspect important et pertinent du témoignage de NDT.  Voir R. c. Khela, 2009 CSC 4, [2009] J.C.S. n° 4, aux par. 37 et 52.


	De façon générale, la directive doit permettre au jury de reconnaître les éléments de preuve qu'il a le droit de considérer comme étant confirmatifs. Souvent, cela nécessitera la présentation de quelques exemples tirés de la preuve à la suite de la directive ci-dessous. Lorsqu'il y a de nombreux éléments de preuve potentiellement confirmatifs, il n'est pas approprié de procéder à un examen approfondi car celui-ci pourrait entraîner un déséquilibre dans les directives en faveur de la Couronne. R. c. Bevan, [1993] 2 R.C.S 599.


(Lorsque le témoignage est confirmé par d’autres éléments de preuve, il est possible d'ajouter ce qui suit :)

[5]
Je vais maintenant vous donner des exemples du genre d'éléments de preuve dans cette affaire qui pourraient constituer une preuve confirmative. J'insiste sur le fait qu'il s'agit seulement d'exemples. Les éléments de preuve que je vais mentionner ne vous aideront peut-être pas à confirmer le témoignage de NDT, ou il se pourrait que d'autres éléments de preuve que je n'ai pas mentionnés vous fournissent cette confirmation.  Cette décision vous appartient.

(Mentionner les éléments de preuve potentiellement confirmatifs).

11.24 Preuve d’identification par témoin oculaire

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
L’identification de l’auteur du crime est une question très importante dans ce procès. L’issue du procès que subit NDA (ou les accusés) dépend entièrement ou dans une large mesure des faits rapportés par un témoin oculaire.

[2]
Vous devez faire preuve d’une grande prudence lorsqu’il s’agit de vous fonder sur des faits rapportés par un témoin oculaire pour déclarer l’accusé (ou toute autre personne) coupable d’une infraction criminelle [ou de l’infraction] reprochée. Il y a déjà eu des cas où des personnes ont été injustement condamnées parce que des témoins oculaires, de bonne foi, avaient commis des erreurs en identifiant la ou les personnes qu’ils avaient vu commettre un crime. Il peut même arriver que plusieurs témoins commettent une erreur de bonne foi au moment de l’identification.

[3]
Vous pourriez examiner plusieurs facteurs se rapportant spécifiquement au(x) témoin(s) oculaire(s) et à son (leur) identification de NDA comme étant celui qui a commis l’infraction reprochée :

Les circonstances dans lesquelles le témoin a observé la personne. 

Le témoin connaissait‑il la personne avant de l’observer à ce moment‑là?

Le témoin avait‑il déjà vu la personne?

Pendant combien de temps le témoin a‑t‑il observé la personne qui, selon lui, est celle qui a commis l’infraction?

Comment était la visibilité?

La vue était‑elle obstruée par quoi que ce soit?

À quelle distance le témoin se trouvait‑il de la personne qu’il a vue?

Comment était l’éclairage?

Le témoin a‑t‑il été distrait par quoi que ce soit au moment d’observer la personne? 

(Examinez la preuve pertinente se rapportant aux circonstances).

La description fournie par le témoin après qu’il a observé la personne.

La description était‑elle précise?

Le témoin a‑t‑il bien décrit l’apparence de l’accusé à l’époque?

Le témoin a‑t‑il fourni une ou plusieurs autres descriptions de la personne?

Y a‑t‑il des différences entre ces descriptions?

Le témoin était‑il certain de l’autre ou des autres descriptions?
(Examinez les descriptions fournies par le témoin).

Les circonstances dans lesquelles le témoin a identifié NDA comme étant la personne qu’il a vue.

Combien de temps s’est écoulé entre le moment où il a vu la personne et celui où il l’a identifiée?

A‑t‑on montré une photo de NDA au témoin pour aider celui‑ci à l’identifier?

Des photos d’autres personnes ont‑elles été montrées en même temps?

L’identification par le témoin a‑t‑elle eu lieu en présence d’autrui?

Qu’a dit le témoin au moment d’identifier NDA?

Y a‑t‑il eu des moments où le témoin a eu l’occasion d’identifier NDA et ne l’a pas fait? 

Le témoin a‑t‑il déjà changé d’avis au sujet de l’identification?

Le témoin a‑t‑il déjà mis en doute son identification ou exprimé une incertitude à cet égard?

L’identification découle‑t‑elle du souvenir qu’avait le témoin de ses observations ou d’un ensemble de photos montrées ou encore de renseignements obtenus d’autres sources?

(Examinez la preuve pertinente se rapportant aux circonstances de l’identification).

[4]
Rappelez‑vous que la couronne doit prouver hors de tout doute raisonnable que NDA est celui qui a commis l’infraction reprochée. Pour décider de la question, examinez la preuve du témoin oculaire en même temps que les autres éléments de preuve qui vous ont été présentés. 

11.25 Enregistrements sonores et transcriptions

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pendant le procès, vous avez entendu un enregistrement de (décrivez brièvement la nature de l’enregistrement)
.

[2]
Chacun de vous a une transcription de la bande sonore. La transcription n’est pas un élément de preuve; elle n’est qu’un outil ayant pour but de vous aider à suivre l’enregistrement alors que vous l’écoutez. Seule la bande sonore constitue de la preuve.

[3]
La bande sonore sera à votre disposition dans la salle des jurés, où vous pourrez l’écouter afin de déterminer l’identité des interlocuteurs et d’établir ce qu’ils disent. Vous pourrez l’écouter aussi souvent que vous le voulez.

(Lorsque les transcriptions ne sont pas déposées comme pièces :)

[4]
 La transcription n’a pas été produite comme pièce. Elle ne sera pas à votre disposition dans la salle des jurés.

(Lorsque les transcriptions sont déposées comme pièces :)

[5]
 La transcription a également été produite comme pièce. Elle sera à votre disposition dans la salle des jurés pour vous aider à déterminer ce qui figure sur la bande sonore. Cependant, rappelez‑vous que si vous constatez des différences entre la bande sonore et la transcription, soit au niveau du contenu, soit quant aux interlocuteurs, vous devez vous fonder sur ce que vous entendez sur la bande sonore et sur toute autre preuve présentée au sujet de l’identité des interlocuteurs, plutôt que sur le contenu de la transcription.

(Lorsqu’un seul accusé est l’interlocuteur et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[6]
Au moment d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de NDA de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande sonore. Les paroles de ces autres personnes pourraient vous aider à établir ce que dit NDA ainsi que la signification de ses paroles. Toutefois, seules les paroles de NDA, dans leur contexte, constituent des éléments de preuve de ses actes ou intentions. 

(Lorsque plus d’un accusé se retrouve parmi les interlocuteurs et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[7]
Au moment d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de chaque accusé de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande sonore. Tout ce qui figure sur la bande sonore peut vous aider à établir ce que dit une personne ainsi que la signification de ses paroles. Toutefois, seules les paroles d’un accusé, dans leur contexte, peuvent être utilisées comme preuve de ses actes ou intentions
. Elles ne peuvent pas être utilisées comme preuve des actes ou intentions d’un autre accusé.

11.26 Enregistrements vidéo et transcriptions

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pendant le procès, vous avez vu et entendu un enregistrement vidéo de (décrivez brièvement la nature de l’enregistrement)
.

[2]
Chacun de vous avait une transcription de la bande vidéo. La transcription n’est pas un élément de preuve; elle n’est qu’un outil ayant pour but de vous aider à suivre l’enregistrement alors que vous l’écoutez. Seule la bande vidéo constitue de la preuve.

[3]
La bande vidéo sera à votre disposition dans la salle des jurés, où vous pourrez la regarder et l’écouter afin de déterminer l’identité des interlocuteurs et d’établir ce qu’ils disent. Vous pourrez la visionner aussi souvent que vous le voulez.

(Lorsque les transcriptions ne sont pas déposées comme pièces :)

[4]
La transcription n’a pas été produite comme pièce. Elle ne sera pas à votre disposition dans la salle des jurés.

(Lorsque les transcriptions sont déposées comme pièces :)

[5]
 La transcription a également été produite comme pièce. Elle sera à votre disposition dans la salle des jurés, pour vous aider à déterminer ce qui se dit ou se fait sur la bande vidéo. Cependant, rappelez‑vous que si vous constatez des différences entre la bande vidéo et la transcription, soit au niveau du contenu, soit quant aux interlocuteurs, vous devez vous fonder sur ce que vous entendez et voyez sur la bande vidéo et sur toute autre preuve présentée au sujet de l’identité des interlocuteurs, plutôt que sur le contenu de la transcription.

(Lorsqu’un seul accusé est l’interlocuteur et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[6]
Au moment de regarder et d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les paroles de NDA de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande vidéo. Les paroles d’une autre personne pourraient vous aider à établir ce que dit NDA ainsi que la signification de ses paroles. Toutefois, seules les paroles de NDA, dans leur contexte, constituent une preuve de ses actes ou intentions.

(Lorsque plus d’un accusé se retrouve parmi les interlocuteurs et que l’exception du but commun à la règle du ouï‑dire ne s’applique pas, ajoutez ce qui suit :)

[7]
Au moment de regarder et d’écouter l’enregistrement, assurez‑vous de distinguer les déclarations de chaque accusé de celles des autres personnes que vous entendez sur la bande vidéo. Tout ce qui figure sur la bande vidéo peut vous aider à établir ce que dit une personne ainsi que la signification de ses paroles. Toutefois, seules les paroles d’un accusé, dans leur contexte, peuvent être utilisées en tant que preuve de ses actes ou intentions
. Elles ne peuvent pas être utilisées comme preuve des actes ou intentions d’un autre accusé.


11.27 L’exception au ouï-dire relative aux coconspirateurs et à la réalisation d’un projet commun
[1]
Une partie de la preuve que vous avez entendue incluait des déclarations extra-judiciaires faites par (NDA1, NDA2, autres présumés coconspirateurs, autres présumés coconspirateurs n’ayant pas été accusés ou d’autres participants à la réalisation du projet commun). Il y a deux règles générales concernant les déclarations extra-judiciaires, c'est-à-dire des déclarations faites à l’extérieur de cette salle d’audience. 

[2]
Ces deux règles générales sont les suivantes: 


(1) la déclaration extra-judiciaire d’une autre personne que l’accusé ne peut être utilisée pour établir la véracité de cette déclaration;


(2) la déclaration extra-judiciaire d’un accusé ne peut être utilisée comme preuve qu’à l’égard de l’accusé qui a fait la déclaration.

[3]
Je vais maintenant vous expliquer une exception qui pourrait s’appliquer à certaines déclarations extra-judiciaires que vous avez entendues pendant le procès.

S’il s’agit d’une accusation de complot, utiliser les paragraphes 4 – 8.

S’il s’agit d’une accusation de réalisation d’un projet commun, utiliser les paragraphes 9 – 13.
[4]
Si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu complot en vue de (préciser la fin illégale), vous pouvez décider de tenir compte des déclarations extra-judiciaires faites dans la poursuite du complot par toute personne qui en était probablement membre, relativement à tout accusé qui en était aussi probablement membre.

[5]
Cependant, vous ne pouvez prendre cette décision qu’après avoir examiner les trois étapes suivantes : 

[6]
Premièrement, vous devez décider si la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu complot entre (les dates indiquées dans l’acte d’accusation) en vue de (préciser la fin illégale). Examinez cette question en tenant compte de toute la preuve que vous avez entendue
. À cette étape, vous devez uniquement déterminer s’il y a eu complot et non déterminer qui en était membre.

(Survol de la preuve pertinente à l’existence d’un complot.)

[7]
Deuxièmement, si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu complot de (préciser la fin illégale), vous devez décider si (préciser le nom de l’auteur des actes ou déclarations et de la personne contre qui ils servent de preuve) en étaient probablement membres. Examinez le cas de chaque personne individuellement. Vous devez décider s’il est plus probable que moins probable que cette personne a participé au complot. À moins que je ne vous donne d’autres directives
, pour décider si une personne a probablement participé au complot, tenez compte uniquement de ses propres actes et déclarations dans le contexte où ils se sont produits. À cette étape-ci, vous pouvez utiliser les actes ou déclarations d’un participant présumé au complot, mais uniquement en rapport avec la participation de cette personne, et non celle d’aucune autre personne.


C’est à vous qu’il revient de décider si les déclarations ont été faites, ou si les actes ont été posés, et ce qu’ils signifiaient.

(Revoir la preuve directement admissible à l’égard de chaque personne concernant sa participation au complot.)

[8]
Troisièmement, si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu complot en vue de (préciser la fin illégale), et que vous avez déterminé quelles personnes y ont probablement participé, vous pouvez alors tenir compte des déclarations extra-judiciaires faites par tout membre probable à l’égard de tout autre membre probable, mais uniquement celles faites dans la poursuite du complot. Il doit donc s’agir de déclarations faites dans le but de faire avancer ou d’accomplir (préciser l’objet illégal) pendant que le complot était en cours et que l’auteur de la déclaration y participait.

C’est à vous qu’il revient de décider si les déclarations ont été faites et ce qu’elles signifiaient.

Ajouter la mention suivante au besoin: « Les déclarations faites par NDA1 ou NDA2 ou tout présumé coconspirateur à la police après qu’il a cessé de participer au complot ne peuvent servir à établir la culpabilité d’aucune autre personne que celle qui a fait la déclaration. » Ajouter des directives similaires relativement à toute autre déclaration n’ayant pas clairement été faite dans la poursuite du complot, sans oublier toutefois que la question de savoir si la déclaration a été faite « dans la poursuite » du complot est une question de fait relevant du jury.
Ajouter la directive suivante si un chef de complot est ajouté à une accusation qui ne comporte pas la réalisation d’un projet commun: « Les règles spéciales que je viens de vous expliquer ne s’appliquent qu’à l’accusation de complot. Les règles générales dont j’ai parlé auparavant s’appliquent à l’accusation de (préciser) .»
	Réalisation d’un projet commun


[9]
Si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable
 qu’il y a eu projet commun de (préciser la fin illégale), vous pouvez décider de tenir compte des déclarations extra-judiciaires faites dans la poursuite du projet commun par toute personne qui était probablement un participant, relativement à tout accusé qui était aussi probablement un participant.

[10]
Cependant, vous ne pouvez prendre cette décision qu’après avoir répondu aux trois questions suivantes :

[11]
Premièrement, vous devez décider si la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu projet commun de (préciser la fin illégale). Examinez cette question en tenant compte de toute la preuve que vous avez entendue
. À cette étape, vous devez uniquement déterminer s’il y a eu projet commun et non déterminer qui en était les participants. 

[12]
Deuxièmement, si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu projet commun de (préciser la fin illégale), vous devez décider si (préciser le nom de l’auteur des actes ou déclarations et de la personne contre qui ils servent de preuve) étaient probablement un des participants. Examinez le cas de chaque personne individuellement. Vous devez décider s’il est plus probable que moins probable que cette personne a participé au projet commun. À moins que je ne vous donne d’autres directives
, pour déterminer si une personne était probablement un participant, tenez compte uniquement de ses propres actes et déclarations dans le contexte où ils se sont produits. À cette étape-ci, vous pouvez utiliser les actes ou déclarations d’un participant présumé au projet commun, mais uniquement en rapport avec la participation de cette personne, et non celle d’aucune autre personne.

C’est à vous qu’il revient de décider si les déclarations ont été faites, ou si les actes ont été posés, et ce qu’ils signifiaient.

[Revoir la preuve directement admissible à l’égard de chaque personne concernant sa participation à la fin commune.]

[13]
Troisièmement, si vous êtes convaincus hors de tout doute raisonnable qu’il y a eu projet commun de (préciser la fin illégale), et que vous avez déterminé quelles personnes y ont probablement participé, vous pouvez alors tenir compte des déclarations extra-judiciaires faites par tout participant probable à l’égard de tout autre participant probable, mais uniquement les déclarations faites dans la poursuite du projet commun. Il doit donc s’agir de déclarations faites dans le but de faire avancer ou d’accomplir (préciser l’objet illégal) pendant que le projet de poursuivre une fin illégale était en cours et que l’auteur de la déclaration y participait.

Ajouter la mention suivante au besoin: « Les déclarations faites par NDA1 ou NDA2 ou tout participant présumé à la police après qu’il a cessé de participer au projet commun ne peuvent servir à établir la culpabilité d’aucune autre personne que celle qui a fait la déclaration. »  Ajouter des directives similaires relativement à toute autre déclaration n’ayant clairement pas été faite dans le contexte du projet commun, sans oublier toutefois que la question de savoir si la déclaration a été faite « pour encourager » le projet commun est une question de fait relevant du jury.
Ajouter la directive suivante si un chef de projet commun est ajouté à une accusation d’infraction qui ne comprend pas la réalisation d’un projet commun: « Les règles spéciales que je viens de vous expliquer ne s’appliquent qu’à l’accusation de (préciser l’infraction incluant le projet commun). Les règles générales dont je vous ai parlé auparavant s’appliquent à l’accusation de (préciser). »

11.28 Déclarations du déclarant qui n’est pas appelé à témoigner

(R. c. Khan; R. c. Smith)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT a témoigné au sujet de ce que NDD
 lui avait dit au sujet de (décrivez brièvement la déclaration relatée). NDD n’a pas témoigné
.

[2]
Lorsque vous examinerez cette preuve, vous aurez à décider si NDD a effectivement dit quelque chose à NDT et, le cas échéant, ce qui a été dit. Servez-vous de votre bon sens. Tenez compte de l’état dans lequel se trouvaient NDD et NDT au moment de la conversation, des circonstances dans lesquelles la conversation a eu lieu et de tout autre élément susceptible de rendre plus ou moins crédible les propos rapportés par NDT.

[3]
Si vous concluez que NDT a rapporté de façon précise tout ou partie des déclarations de NDD, vous pourrez considérer cette preuve.

[4]
Soyez prudent au moment de décider de la valeur à accorder à cette preuve. Elle pourrait être moins fiable que les autres éléments de preuve qui ont été présentés. NDD n’a pas prêté serment ni fait d’affirmation solennelle. Il n’a pas promis de dire la vérité. Vous ne l’avez pas vu ni entendu témoigner. Contrairement à ceux qui ont témoigné devant vous, il n’a pas été contre‑interrogé.

[5]
Cette preuve ne constitue qu’une partie de la preuve présentée dans la présente affaire. Examinez‑la en même temps que d’autres éléments de preuve susceptibles de la rendre plus ou moins fiable. Il vous appartient de décider de la crédibilité ou de la valeur à accorder à cette preuve pour décider de la présente affaire
.

11.29 Connaissance d’office

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Il est incontestable que (précisez le fait qui relève de la connaissance d’office). Bien qu’aucune preuve n’ait été présentée à cet égard, vous pouvez présumer qu’un tel fait a déjà été prouvé. 

11.30 Plaidoyer de culpabilité d’un tiers

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Dans la présente affaire, NDT et NDA ont tous deux été accusés de (précisez l’infraction). NDT a plaidé coupable à (précisez l’infraction). NDA a plaidé non coupable.

[2]
Le plaidoyer de culpabilité de NDT n’a aucun rapport avec la culpabilité ou l’innocence de NDA. Vous ne devez pas croire que NDA est coupable [lui aussi] du seul fait que NDT a plaidé coupable
.

11.31 Preuve reposant sur l’activité sexuelle générale

(art. 276 et 276.4)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Vous avez entendu une preuve selon laquelle NDP (décrivez brièvement la nature de l’activité sexuelle) avec (précisez le nom de l’autre partie) le (précisez la date ou identifiez autrement l’occasion).

[2]
Vous pouvez vous servir de cette preuve pour (précisez les fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée).

[3]
Toutefois, cette preuve ne peut vous aider à conclure que, en raison de son comportement sexuel antérieur, NDP est plus susceptible d’avoir consenti à ce que NDA aurait fait en l’espèce.

[4]
Vous ne pouvez pas non plus vous servir de cette preuve pour décider que le plaignant est un témoin moins crédible ou moins digne de foi dans la présente affaire.

11.32 Graphiques et résumés
(outils de démonstration)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Pour des raisons de commodité, la couronne/défense a utilisé des graphiques, des résumés ou (décrivez) pour aider à illustrer ou expliquer certains éléments de preuve. Ces outils ne sont ni des pièces ni des éléments de preuve dans la présente affaire. Ils ne seront pas à votre disposition dans la salle des jurés, parce qu’il est possible qu’ils ne soient pas exacts. Ils peuvent comporter des erreurs.

[2]
Vous devez décider de cette affaire à la lumière de la preuve présentée au procès et non d’après les graphiques (horaires, résumés ou décrivez le document).

11.33 Graphiques et résumés
(déposés comme pièces)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Plusieurs graphiques (résumés, horaires ou décrivez le document) ont été produits comme pièces et font donc partie de la preuve que vous devez examiner. 

11.34 Accusations pendantes contre un témoin à charge

(directive Titus
)

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
NDT est accusé de (décrivez brièvement l’infraction reprochée). Son procès n’a pas encore eu lieu.

[2]
NDT peut avoir intérêt à présenter un témoignage favorable à la couronne dans la présente affaire. Il se peut qu’un témoignage favorable en l’espèce aide NDT plus tard dans sa propre cause, ou que NDT croie qu’un tel témoignage l’aidera.
[3]
Vous devez considérer avec prudence la preuve présentée par NDT. Lorsque vous évaluerez la crédibilité ou la valeur à accorder à cette preuve pour décider de la présente affaire, veuillez tenir compte du fait que NDT est lui‑même accusé d’une infraction et subira son procès. Il s’agit là d’un facteur dont vous devez tenir compte
.

11.35 Autres directives 

(dernière mise à jour – février 2004)

[1]
Lorsque vous vous rendrez dans la salle des jurés, ne commencez pas à délibérer avant que le constable vous dise de le faire. Je dois consulter les avocats pour voir si j’ai négligé quoi que ce soit. Si tel est le cas, je vous rappellerai pour vous donner des directives supplémentaires.

(Si le jury est rappelé, précisez ce qui suit :)
[2]
J’ai des directives supplémentaires à vous donner. À moins d’indication contraire de ma part, n’accordez ni plus ni moins d’importance à ces directives supplémentaires qu’à mes autres directives au sujet de la loi. Peu importe le moment où je les donne, toutes les directives juridiques font partie d’un même ensemble. 

�	Dans certaines provinces, il est courant d’aviser les jurés, à ce moment-là, des dispositions relatives à l’exemption et à l’inhabilité prévues par la législation provinciale. Il pourrait être préférable de demander aux jurés de s’approcher en tant que groupe plutôt qu’en tant qu’individus en ce qui concerne les questions relatives à la connaissance de la cause ou des participants ou à une participation antérieure, afin d’éviter tout embarras (par ex., aux victimes d’agression sexuelle).


�	Dans certaines provinces, [4] peut contenir l’énoncé suivant : « Si on vous appelle, veuillez alors m’aviser si vous avez déjà [...] ».


�	Voir R. c. Betker (1997), 115 C.C.C. (3d) 421 à la p. 443 (C.A. Ont.). Voir aussi R. c. Barrow (1988), 38 C.C.C. (3d) 193 (C.S.C.).


�	Lorsque cette directive est prononcée, tous les membres du tableau des jurés doivent être dans la salle ou à portée de voix. 


�	Cette directive pourrait nécessiter des modifications dans les territoires où une personne qui parle et comprend une langue autochtone officielle peut faire partie d’un jury.


�	S’il faut former plus d’un jury à la fois, les présentes directives pourraient nécessiter certaines modifications. Elles ne devraient être données que s’il n’y a aucune récusation motivée. En cas de récusation motivée, les directives préliminaires 2.2 à 2.4 devraient être données. 


�	Selon les juridictions, on peut dire récusation ou péremptoire, selon l’usage, entendu qu’il s’agit ici de l’article 634 (1).


�	La procédure suivie par les juges dans les affaires où il y a récusation motivée n’est pas toujours la même. Certains juges préfèrent que la récusation motivée ait lieu en présence des autres membres du tableau des jurés. D’autres juges estiment qu’elle devrait avoir lieu en l’absence des autres membres du tableau des jurés, afin de réduire le risque que les jurés éventuels adaptent leurs réponses aux questions en vue de faciliter ou d’éviter la sélection en tant que jurés, ou pour empêcher qu’il ne soit porté atteinte aux autres jurés. La question devrait être débattue avec les avocats avant le début de la formation du jury. En outre, dans certaines juridictions, le juge pose une partie ou la totalité des questions dans l’intérêt de l’impartialité.


Si la récusation est fondée sur la publicité faite avant l’ouverture du procès, les autres membres du tableau des jurés ne devraient pas être présents. Selon ce qu’a déclaré la Cour suprême du Canada dans l’arrêt R. c. Williams, [1998] 1 R.C.S. 1128, si la récusation se rapporte à des questions de race, la récusation devrait avoir lieu devant tous les membres du tableau des jurés.


�	Les directives [1], [3] et [4] devraient être lues dans tous les cas.


�	Il se peut que ces directives doivent être modifiées lorsque le procès est retardé par des requêtes préliminaires.


�	Lorsque des admissions sont faites en vertu de l’art. 655, le paragraphe [3], ou une version adaptée de la directive de mi-procès 7.1, devrait être lu. S’il n’y a pas d’admissions formelles, le paragraphe [3] devrait être omis.


�	La présente directive est facultative. Certains juges préfèrent ne pas s’en servir comme directive préliminaire et l’utiliser plus tard, si cela est approprié, en tant que directive de mi-procès.


�	Ces directives sont facultatives. Bon nombre de juges sont d’avis qu’une directive sur les différences entre la preuve directe et la preuve circonstancielle n’est pas nécessaire dans le cadre des observations préliminaires au jury. Une mention à ce titre dans le résumé est suffisante. D’autres croient qu’il faut donner certaines directives pour que les jurés comprennent ce qui suit :


i)	il n’est pas nécessaire qu’il existe une preuve directe de chaque élément essentiel de l’infraction à l’origine de l’accusation;


ii)	les éléments essentiels de l’infraction peuvent être prouvés au moyen d’une preuve circonstancielle;


iii)	la preuve circonstancielle exige qu’une conclusion soit tirée;


iv)	la preuve circonstancielle est tout à fait valable et ne constitue pas une forme de preuve inférieure.


�	Lorsque l’accusé peut faire l’objet d’un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux, réfléchissez à la pertinence de la présente directive. Les avocats devraient être consultés.


�	La présente directive est facultative et pourrait dérouter les jurés. Cependant, elle peut être utile dans les affaires où il y a eu publicité au sujet d’un récidiviste.	


�	Le paragraphe [1] doit être modifié lorsque le juge du procès décide de suivre la règle traditionnelle selon laquelle les jurés devraient être avisés de ne pas discuter de la preuve pendant le procès.


�	Lorsque l’accusé n’est pas représenté, le paragraphe [3] devrait être remplacé par la directive préliminaire 4.2.


�	Lorsque l’accusé n’est pas représenté, la présente directive devrait s’ajouter au paragraphe [3] de la directive préliminaire 4.1 ou le remplacer.


�	Cette directive doit être modifiée dans le cas d’un renversement du fardeau de la preuve, par exemple lorsque l’accusé nie toute responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux.


�	Lorsque le juge du procès autorise les jurés à poser des questions, le paragraphe [3] doit être modifié ou accompagné de directives telles que les directives préliminaires 4.6.


�	La présente directive est facultative et ne devrait être utilisée que lorsque le juge décide de dire aux jurés qu’ils peuvent prendre des notes. À la fin de l’instance, les notes des jurés devraient être déchiquetées.


�	La présente directive est facultative. Elle ne devrait être utilisée que lorsque le juge décide d’autoriser les jurés à poser des questions et de leur annoncer qu’ils sont libres de le faire.


�	Dans leurs directives préliminaires, certains juges préfèrent ne pas mentionner les facteurs qui apparaissent sous forme de questions aux paragraphes [3] à [12]. Pour ceux qui préfèrent une telle approche, les paragraphes [1] et [2] peuvent être lus sans la dernière phrase du paragraphe [2].


�	Le paragraphe [3] doit être modifié si l’accusé a le fardeau de la preuve.


�	La présente directive doit être modifiée lorsqu’une disposition portant inversion du fardeau de la preuve s’applique.


�	Les présentes directives sont facultatives. Elles devraient être utilisées avec soin, notamment lorsqu’il existe plusieurs définitions d’une infraction ainsi qu’un différend entre les parties quant à la question de savoir si la présentation de certaines d’entre elles au jury se fonde sur la preuve.


�	Lorsque plusieurs infractions sont reprochées, chaque chef d’accusation ou groupe de chefs d’accusation se rapportant à la même infraction devrait être mentionné séparément. Les éléments essentiels peuvent être tirés de leur description donnée dans les directives se rapportant à l’infraction.


�	Sauf dans les cas les plus rares, les directives préliminaires ne devraient pas mentionner les moyens de défense au fond.


�	Le moment de la sélection d’un président varie d’un endroit à l’autre du pays. Il se peut que la présente directive doive être modifiée en conséquence. 


�	La présente directive ne s’applique qu’aux admissions de fait faites formellement en vertu de l’art. 655 du Code. Elle ne s’applique pas aux ententes informelles portant, par exemple, qu’il n’est pas nécessaire que certains témoins soient appelés à la barre pour établir une continuité, ou que certains témoins doivent présenter certains éléments de preuve s’ils sont appelés à témoigner. Les jurés devraient recevoir une directive précise sur l’effet de toute entente informelle conclue par les avocats.


Après avoir donné la présente directive, le juge doit ensuite énoncer les faits admis en renvoyant, le cas échéant, à une pièce qui les reproduit par écrit.


Dans certaines juridictions, la couronne distribue une copie des faits admis et les verse ensuite au dossier. Les admissions sont ensuite cotées comme pièces.


�	Cette directive est facultative. Elle ne s’applique pas seulement aux déclarations faites par l’accusé à des personnes en autorité. Elle s’applique à tous les énoncés attribués à l’accusé par un témoin. Elle ne doit être donnée que lorsque l’énoncé présumé est important ou prête à controverse. Dans les procès conjoints, la directive de mi-procès 7.3 devrait s’ajouter à la présente directive générale. 


Les juges de première instance devraient bien situer la présente directive en identifiant précisément le témoin qui vient de présenter ou qui présentera la preuve d’une déclaration faite par l’accusé. 


Les juges de première instance pourraient aussi répéter la directive aux témoins subséquents ou simplement aviser le jury que la directive donnée antérieurement s’applique.


�	La présente directive devrait s’ajouter à la directive de mi-procès 7.2 dans les procès conjoints où la preuve est tirée de déclarations faites par un ou plusieurs coaccusés. Elle doit être modifiée ou élargie lorsqu’il existe une preuve sur laquelle le jury pourrait se fonder pour conclure à l’adoption d’une déclaration par un accusé qui n’en est pas l’auteur. Voir, par exemple, R. c. Baron and Wertman (1976), 31 C.C.C. (2d) 525 (C.A. Ont.), le juge Martin à la p. 538.


Pour les déclarations faites pour la réalisation d’une fin commune illicite, voir la directive de mi-procès 7.25.


Les juges de première instance devraient bien situer la présente directive en identifiant le témoin qui vient de présenter ou qui présentera la preuve d’un énoncé ou d’une déclaration faite par un accusé qui n’est pas admissible relativement à un autre accusé. La directive devrait s’ajouter à la directive de mi-procès 7.2 dans les procès conjoints au moment où la preuve de l’énoncé ou de la déclaration est présentée. Le juge peut soit répéter la directive aux témoins subséquents, soit rappeler aux jurés que la directive antérieure s’applique encore.


�	La présente directive s’applique aux accusés qui témoignent et qui sont interrogés ou contre-interrogés au sujet de condamnations antérieures. Voir l'art. 12 de la Loi sur la preuve au Canada. Elle ne devrait pas être donnée lorsque le témoin n’est pas un accusé. Pour les témoins non accusés, voir la directive de mi-procès 7.5.


Lorsque la preuve d’une condamnation antérieure d'un accusé est utilisée pour réfuter la preuve de bonne moralité en vertu de l’art. 666 du Code et que les avocats estiment qu’une directive est souhaitable, la directive finale 11.5 peut être adaptée en vue de son utilisation.


Il se peut que l’avertissement prévu au paragraphe [1] doive être souligné ou précisé davantage dans les situations où, par exemple, la condamnation antérieure se rapporte à la même infraction ou à une infraction similaire.


�	Voir l’art. 12 de la Loi sur la preuve au Canada. Il pourrait être inutile de donner la présente directive au milieu du procès. Les avocats devraient être consultés. Lorsque le témoin non accusé est aussi l’auteur présumé du crime et que l’on se fonde sur les condamnations antérieures à titre de preuve d’une disposition quelconque, la directive de mi-procès 7.6 devrait être donnée.


�	Tout accusé peut présenter une preuve qui tend à démontrer qu’un tiers a commis l’infraction. La preuve peut être directe ou circonstancielle. Elle peut comprendre la preuve du mobile du tiers ou de sa disposition à commettre l’infraction, mais ne peut être constituée uniquement de cette preuve. Toutefois, sans aucun autre lien entre le tiers et l’infraction reprochée, la preuve d’un mobile ou d’une disposition quelconque est inadmissible en raison de l’absence de valeur probante.


La présente directive ne devrait être donnée que lorsque le juge de première instance est convaincu de ce qui suit :


i)	il existe une preuve, autre que la preuve d’une disposition quelconque, liant suffisamment le tiers à l’infraction reprochée pour justifier l’admission de la preuve relative à la disposition;


ii)	la preuve proposée, qu’il s’agisse d’une opinion d’expert, d’actes distincts d’inconduite extrinsèque, ou des deux, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, est pertinente et a, par rapport à la question de la disposition, une valeur probante suffisante pour justifier son admission.


Voir R. c. McMillan (1975), 23 C.C.C. (2d) 160 (C.A. Ont.), le juge Martin aux pp. 167 et 168.


�	Tout accusé peut présenter une preuve qui tend à démontrer qu’un coaccusé a commis l’infraction. La preuve peut être directe ou circonstancielle. Elle peut comprendre la preuve du mobile du tiers ou de sa disposition à commettre l’infraction. Toutefois, sans aucun autre lien entre le tiers et l’infraction reprochée, la preuve d’un mobile ou d’une disposition quelconque n’est pas admissible en raison de l’absence de valeur probante.


La présente directive ne devrait être donnée que lorsque le juge de première instance est convaincu de ce qui suit :


i)	il existe une preuve, autre que la preuve d’une disposition quelconque, liant suffisamment le tiers à l’infraction reprochée pour justifier l’admission de la preuve relative à la disposition;


ii)	la preuve proposée, qu’il s’agisse d’une opinion d’expert, d’actes distincts d’inconduite extrinsèque, ou des deux, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, est pertinente et a, par rapport à la question de la disposition, une valeur probante suffisante pour justifier son admission.


Voir R. c. McMillan (1975), 23 C.C.C. (2d) 160 (C.A. Ont.), le juge Martin aux pp. 167 et 168.


�	Tout accusé peut présenter une preuve qui tend à démontrer qu’un tiers a commis l’infraction. La preuve peut être directe ou circonstancielle. Elle peut comprendre la preuve du mobile du tiers ou de sa disposition à commettre l’infraction. Toutefois, sans aucun autre lien entre le tiers et l’infraction reprochée, la preuve d’un mobile ou d’une disposition quelconque n’est pas admissible en raison de l’absence de valeur probante.


La présente directive ne devrait être donnée que lorsque le juge de première instance est convaincu de ce qui suit :


i)	il existe une preuve, autre que la preuve d’une disposition quelconque, liant suffisamment le tiers à l’infraction reprochée pour justifier l’admission de la preuve relative à la disposition;


ii)	les condamnations antérieures, en soi ou avec d’autres éléments de preuve, sont pertinentes et ont, par rapport à la question de la disposition, une valeur probante suffisante pour justifier leur admission.


Voir R. c. McMillan (1975), 23 C.C.C. (2d) 160 (C.A. Ont.), le juge Martin aux pp. 167 et 168.


�	Il se peut que la présente directive générale ne soit pas nécessaire si le juge décide de donner une directive particulière relativement à certains éléments ou certaines catégories de preuve, telles que les déclarations d’un coaccusé lors d’un procès conjoint.


�	En cas de différend quant à la question de savoir si le témoin a fait la déclaration antérieure utilisée pour attaquer sa crédibilité, les paragraphes [1-A] à [1-C] devraient être inclus. Lorsque l’on s’attend à ce que la déclaration soit prouvée par la suite, il pourrait être imprudent de donner la présente directive. Les opinions des avocats devraient être demandées en l’absence du jury.


�	Il se peut que la présente directive ne soit pas nécessaire si la directive de mi-procès 7.10 n’a pas été donnée. 


�	Il se peut que le paragraphe [2] ne soit pas nécessaire à cette étape-ci du procès; toutefois, il devrait certainement être lu à titre de directive finale.


�	D’autres directives peuvent être requises s’il est question d’un déclarant ayant été déclaré incapable plutôt que d’un déclarant qui n’a pas été appelé à témoigner.


La présente directive est appropriée lorsque la déclaration d’un déclarant originaire absent a été présentée par un témoin ayant reçu la preuve par ouï-dire et admise autrement qu’en conformité avec l’arrêt R. c. B. (K.G.) (1993), 79 C.C.C. (3d) 257 (C.S.C.). Dans les arrêts R. c. Khan (1990), 59 C.C.C. (3d) 92 (C.S.C.) et R. c. Smith (1992), 75 C.C.C. (3d) 257 (C.S.C.), on trouve des exemples de circonstances dans lesquelles la présente directive peut être utile.


�	La présente directive est de nature négative. Elle indique aux jurés comment ils ne doivent pas se servir de la preuve d’actes similaires et leur précise que des directives sur la façon dont ils peuvent se servir de la preuve seront données à la fin du procès. La question de savoir s’il est préférable de donner des directives positives informant les jurés de l’utilisation permise de la preuve devrait être débattue avec les avocats. Des directives positives peuvent être adaptées de la directive finale 11.15.


�	Les enregistrements sonores peuvent comprendre les déclarations faites par l’accusé à une personne en autorité, les déclarations d’un mourant, les déclarations qui font partie de la res gestae, les déclarations antérieures admises à des fins réelles conformément à l’arrêt R. c. B.(K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740 et les déclarations faites pour la réalisation d’une fin commune illicite. L’identité de l’auteur de la déclaration peut varier.


� 	Lorsque le juge de première instance décide que des directives supplémentaires devraient être données au milieu du procès au sujet des fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée, les directives finales pertinentes peuvent être adaptées.


�	Les enregistrements vidéo peuvent comprendre les déclarations faites par l’accusé à une personne en autorité, les déclarations d’un mourant, les déclarations qui font partie de la res gestae, les déclarations antérieures admises à des fins réelles conformément à l’arrêt R. c. B.(K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740] et les déclarations faites pour la réalisation d’une fin commune illicite. L’identité de l’auteur de la déclaration peut varier.


�	Lorsque le juge de première instance décide que des directives supplémentaires devraient être données au milieu du procès au sujet des fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée, les directives finales pertinentes peuvent être adaptées. Une directive distincte est requise lorsque la bande vidéo est admise en vertu de l’art. 715.1 du Code. Voir la directive finale 11.21.


�	La présente directive doit être modifiée lorsque l’on fait entendre au jury l’enregistrement sonore d’un élément de preuve.


�	Lorsque les graphiques ou résumés ont été déposés comme pièces, il se peut qu’une directive de mi-procès ne soit pas nécessaire. Si une directive de mi-procès est jugée souhaitable, la directive finale 11.33 peut être adaptée aux circonstances. 


La présente directive sera rarement nécessaire. Toutefois, elle pourrait être requise si les avocats se servaient d’outils de démonstration non déposés comme pièces dans le cadre de leurs plaidoiries au jury.


�	La présente directive est obligatoire en vertu de l’art. 276.4 du Code.


�	Les présentes directives peuvent être modifiées dans les cas où le juge qui préside autorise une personne de confiance à être présente aux côtés de l’enfant témoin pendant qu’il témoigne. Voir le par. 486(1.2) du Code.


�	La directive finale 11.19 ci-dessous est la directive générale concernant la preuve présentée par des enfants.


�	Il pourrait y avoir d’autres facteurs.


�	La présente directive ne devrait être donnée que relativement aux témoins à charge. Voir, par exemple, R. c. Hoilett (1991), 4 C.R. (4th) 372 (C.A. Ont.).


�	La présente directive ne vise pas à remplacer une mise en garde de type Vetrovec. Voir R. c. Vetrovec (1982), 67 C.C.C. (3d) 1 (C.S.C.). Il se peut qu’elle doive être modifiée lorsqu’une mise en garde de type Vetrovec est faite et renvoie aux motifs de la déclaration de culpabilité ou au témoignage contre l’accusé. Pour une mise en garde de type Vetrovec, voir la directive finale 11.23.


�	La présente directive ne devrait être donnée que relativement aux témoins à charge. Voir, par exemple, R. c. Hoilett (1991), 4 C.R. (4th) 372 (C.A. Ont.).


La présente directive ne vise pas à remplacer une mise en garde de type Vetrovec. Voir R. c. Vetrovec (1982), 67 C.C.C. (3d) 1 (C.S.C.) et la directive finale 11.23.


�	La présente directive s’applique aux actes criminels importants et préliminaires, à condition qu’il soit allégué que ces actes sont des entreprises communes.


�	L’ordre des paragraphes [4] à [9] peut être modifié. L’ordre dans lequel les directives finales sont données doit cependant être respecté.


�	N’émettez aucun commentaire ni aucune opinion au sujet de la culpabilité de l’accusé. Si vous le faites par inadvertance, vous devez dire aux jurés d’ignorer le commentaire ou l’opinion.


�	La présente directive devra être modifiée si la question des troubles mentaux est soulevée au cours d’un procès à volet unique et que le juge de première instance décide qu’il est indiqué d’informer le jury des conséquences liées à un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux.


�	Selon le cas, une directive se rapportant à l’arrêt R. c. Thatcher, [1987] 1 R.C.S. 652 pourrait être nécessaire.


�	La présente directive doit être modifiée lorsqu’il y a inversion du fardeau de la preuve, par exemple lorsque l’accusé nie toute responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux.


�	Le terme « une » devrait être utilisé au paragraphe [2] si les infractions incluses seront laissées au choix du jury.


�	La présente directive doit être modifiée lorsqu’il y a inversion du fardeau de la preuve, par exemple lorsque l’accusé nie toute responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux. Les directives relatives aux infractions substantielles énoncent clairement que la preuve hors de tout doute raisonnable ne se rapporte qu’aux éléments essentiels du crime reproché ou à l’examen. Il se peut que certains juges veuillent mettre l’accent sur un tel point dans les directives concernant le doute raisonnable. Le texte suivant pourrait être ajouté, par exemple, au paragraphe [2] :


« Il s’agit d’un doute se rapportant à un élément essentiel de l’infraction (ou d’une infraction) (reprochée) ».


ou au paragraphe [4] :


« La couronne doit prouver hors de tout doute raisonnable les éléments essentiels de l’infraction (ou d’une infraction) (reprochée), tels que je les définirai pour vous ».


�	Le terme « une » devrait être utilisé au paragraphe [6] si les infractions incluses seront laissées au choix du jury.


�	Le paragraphe [7] vise les témoins susceptibles d’avoir tiré leur témoignage de sources externes ou embelli les faits rapportés en se servant de telles sources, notamment les reportages médiatiques ou d’autres sources. Il se peut qu’il doive être modifié si la source est constituée de dossiers dont l’exactitude et la consultation ne sont pas contestées.


�	Lorsque le témoignage a été présenté à l’aide d’un interprète, la présente directive peut être élargie pour souligner les difficultés particulières liées à l’évaluation d’un tel témoignage.


�	R. c. W. (D), [1991] 1 R.C.S. 742. La présente directive est appropriée lorsque la preuve de l’accusé, ou une déclaration présentée par l’avocat de la couronne, constitue un moyen de défense complet contre l’infraction reprochée.


�	La présente directive convient dans les causes où c’est « sa parole contre la mienne ». 


�	La présente directive doit être modifiée si les pièces ne sont pas apportées dans la salle des jurés (par ex., les stupéfiants) ou n’y sont pas envoyées au même moment (par ex., les armes et munitions). 


�	Le paragraphe [4] ne s’applique qu’aux admissions en vertu de l’art. 655. Il devrait être omis lorsqu’aucune admission formelle n’a été faite.


�	Lorsque la preuve du poursuivant est entièrement ou en grande partie circonstancielle, une directive supplémentaire peut s’avérer nécessaire. On devrait informer les jurés qu’ils ne peuvent déclarer l’accusé coupable que s’ils sont convaincus qu’un verdict de culpabilité est la seule conclusion raisonnable qui puisse être tirée de l’ensemble de la preuve.


�	S’il y a conflit au niveau de la preuve présentée par les experts sur un élément essentiel de la cause du poursuivant, voir la directive finale 10.4.


�	Lorsque l’opinion de l’expert n’est pas contestée et que les faits primaires sur lesquels elle est fondée ne sont pas contestés, il peut être prudent d’informer le jury de l’absence de tout motif valable permettant de tirer une conclusion contraire sur la question.


� 	Si l’expert se fonde sur ce que l’accusé lui a dit pendant une entrevue, c’est-à-dire sur une déclaration qui n’est autrement pas devant le juge des faits, la directive restrictive doit être soigneusement libellée afin d’éviter tout commentaire sur le défaut de l’accusé de témoigner.


�	Il pourrait être préférable d’ajouter un court énoncé concernant l’effet d’un doute raisonnable sur le verdict à rendre. Dans certains cas, il peut en résulter un acquittement complet. Dans d’autres cas, il peut n’y avoir qu’un acquittement relativement à l’accusation principale, ou l’exclusion d’un certain fondement de culpabilité.


�	Les directives finales 9.4 et 10.1 comprennent aussi des directives portant sur les pièces utilisées comme éléments de preuve dans l’affaire. Il se peut que certains juges estiment que de tels renvois sont suffisants. La directive finale 10.5 peut être utilisée pour renforcer le message lorsque cela convient.


Des directives précises peuvent être requises à l’égard de certaines pièces, notamment les bandes sonores et vidéo. Voir les directives de mi-procès 7.15 et 7.16, ainsi que les directives finales 11.25 et 11.26. Dans le cas de certaines pièces, on devrait aviser le jury de ne les manipuler qu’avec des gants.


�	La présente directive ne s’applique qu’aux admissions de fait faites formellement en vertu de l’art. 655 du Code. Elle ne s’applique pas aux ententes informelles portant, par exemple, qu’il n’est pas nécessaire que certains témoins soient appelés à la barre pour établir une continuité, ou que certains témoins doivent présenter certains éléments de preuve s’ils sont appelés à témoigner. Les jurés devraient recevoir une directive précise sur l’effet de toute entente informelle conclue par les avocats.


Il est souvent utile d’énumérer les admissions pour le jury ou de renvoyer à celles-ci selon le numéro de pièce si elles ont été écrites et déposées comme pièces.


La directive finale 10.1 comprend aussi des directives portant sur les admissions utilisées comme éléments de preuve dans l’affaire. Il se peut que certains juges estiment que de tels renvois sont suffisants pour traiter de l’utilisation des admissions comme éléments de preuve, tandis que d’autres juges pourraient les considérer insuffisants, notamment dans les affaires comportant plusieurs admissions importantes. La directive finale 10.6 peut être utilisée pour renforcer le message lorsque cela convient.


�	Lorsque la couronne se sert de condamnations antérieures pour réfuter la preuve de bonne moralité, la directive finale 11.5 devrait être donnée.


�	Si les condamnations antérieures d’un témoin sont présentées pour prouver la disposition du témoin et appuyer une défense selon laquelle un tiers (le témoin) aurait commis l’infraction, la directive 11.3 devrait être donnée.





�	La présente directive se veut une directive préliminaire sur l’utilisation des condamnations antérieures d’un tiers en vue de prouver la disposition ou la propension du tiers à commettre une infraction. Il se peut que certains juges préfèrent l’omettre en faveur de la directive plus complète sur la participation des tiers et d’un examen de la preuve à l’appui de l’allégation selon laquelle un tiers aurait commis l’infraction.


La présente directive devrait s’ajouter à la directive finale 11.2 si le tiers qui aurait commis l’infraction est un témoin au procès.


�	La présente directive devrait être donnée si la présentation des condamnations antérieures ne vise qu’à attaquer la crédibilité du témoin. Des directives supplémentaires sont requises si les condamnations antérieures sont présentées pour réfuter une preuve de bonne moralité (directive finale 11.5), ou en tant que preuve d’une disposition quelconque dans un procès conjoint (directive finale 11.6).


�	La présente directive reproduit essentiellement la directive finale 11.4, bien que le terme « uniquement » soit supprimé du paragraphe [2]. Si la présentation des condamnations antérieures de l’accusé ne vise qu’à attaquer la crédibilité du témoin, la directive finale 11.4 devrait être donnée.


�	Si la déclaration est exculpatoire, une directive similaire à la directive finale 9.6 devrait être donnée.


	Si une déclaration est présentée lors d’un procès conjoint, la directive finale 11.8 devrait être ajoutée.


Si un accusé dont la déclaration a été admise lors d’un procès conjoint présente un témoignage, la directive finale 11.9 devrait être incluse.


�	Lorsque l’exception du but commun à la règle du ouï-dire s’applique à la déclaration, la directive finale 11.27 devrait être donnée.


Dans certains cas, il se peut qu’un accusé adopte la déclaration faite par un autre accusé à l’extérieur de la salle d’audience. Voir, par exemple, R. c. Baron and Wertman (1976), 31 C.C.C. (2d) 525, 538 (C.A. Ont.), le juge Martin. L’adoption peut être fondée sur des paroles, des actes, un comportement, ou le silence, du moins là où l’on se serait raisonnablement attendu à ce que l’accusé offre une réponse. Voir, par exemple, R. c. Govedarov (1974), 16 C.C.C. (2d) 238, 25 C.R.N.S. 1 (C.A. Ont.), confirmé pour d’autres motifs, [1976] 2 R.C.S. 308, 25 C.C.C. (2d) 161, 32 C.R.N.S. 54. Lorsqu’il existe une preuve sur laquelle le jury pourrait se fonder pour conclure à l’adoption d’une déclaration par un coaccusé, une directive particulière est requise.


�	Lorsque la preuve du témoin accusé justifierait un acquittement, il est utile d’ajouter une directive conforme à l’arrêt R. c. W.(D.), [1991] 1 R.C.S. 742. Voir, par exemple, la directive finale 9.6.


�	Il peut être utile de modifier le paragraphe [3] lorsqu’une déclaration du témoin accusé a aussi été admise et fait référence aux paroles et au comportement d’autres accusés. La directive finale 11.8 peut être adaptée à cette fin.


�	Dans les rares cas où un accusé présente un témoignage qui porte atteinte à la cause d’un coaccusé ou implique celui-ci dans l’infraction reprochée, il peut être indiqué d’émettre au jury un avertissement au sujet de ce témoignage. Une directive semblable à celle qui suit peut être utile :


« Le témoin accusé a présenté un témoignage tendant à démontrer que l’accusé a participé d’une manière ou d’une autre à l’infraction reprochée en l’espèce. Vous devriez examiner la preuve du témoin accusé avec un soin particulier, car il se peut que celui-ci ait été davantage préoccupé par ses propres intérêts. Gardez cela à l’esprit au moment de décider de la présente affaire, lorsque vous décidez de la crédibilité ou du poids à accorder à ce que le témoin accusé vous a dit au sujet de la participation de l’accusé. »


Les présentes directives ne devraient pas expressément ou implicitement encourager le jury à accorder un poids exagéré au statut de l’accusé dans l’instance en tant que facteur permettant de décider de la crédibilité ou du poids à accorder à sa preuve. Voir R. c. Murray (1997), 115 C.C.C. (3d) 225 (C.A. Ont.), le juge Charron, à la p. 230 et R. c. B. (L.) (1993), 82 C.C.C. (3d) 189 (C.A. Ont.), le juge Arbour, aux pp. 190 et 191.	


�	S’il ne fait aucun doute que le témoin a fait la déclaration antérieure utilisée pour attaquer sa crédibilité, les paragraphes [1-A] à [1-C] devraient être omis. En cas de différend quant à la question de savoir si le témoin a fait la déclaration antérieure utilisée pour attaquer sa crédibilité, les paragraphes [1-A] à [1-C] devraient être inclus.


�	Il se peut que la présente directive ne soit pas nécessaire si la directive finale 11.11 n’a pas été donnée.


�	Il se peut que la présente directive doive être modifiée si le témoin déclare qu’il souffre simplement d’une perte de mémoire. Voir Khan c. College of Physicians and Surgeons (1992), 94 D.L.R. (4th) 193 (C.A. Ont.).


�	La présente directive ne doit être donnée que si la preuve d’un mobile a été présentée.


�	Il existe une différence importante entre, d’une part, l’absence de mobile avéré et, d’autre part, l’absence avérée de mobile. L’« absence avérée de mobile » ne fait l’objet d’aucune définition satisfaisante. Voir R. c. White (1996), 108 C.C.C. (3d) l (C.A. Ont.) aux pp. 33 et 34, confirmé par [1998] 2 R.C.S. 72, 125 C.C.C. (3d) 385 à la p. 415. En cas d’absence avérée de mobile, il faut préciser ce qui suit au jury :


« Selon la preuve que vous avez entendue, l’accusé n’avait aucune raison de commettre l’infraction reprochée. Il s’agit là d’un fait important dont vous devez tenir compte dans la présente affaire. Vous devez en tenir compte en même temps que les autres éléments de preuve présentés en l’espèce. »


�	L’expression « conscience de la culpabilité » ne devrait pas être utilisée pour décrire un comportement postérieur à l’infraction. Le juge du procès devrait faire part au jury de toute autre explication relative au comportement et s’assurer que les jurés sachent qu’ils ne devraient pas se prononcer sur la signification du comportement avant d’avoir examiné toute la preuve. Voir R. c. White (1998), 125 C.C.C. (3d) 385 (C.S.C.), le juge Major à la p. 415.


�	Dans des circonstances limitées, il peut être nécessaire que le juge du procès indique au jury que le comportement postérieur à l’infraction n’a aucune valeur probante. Une telle directive est très probablement justifiée lorsque l’accusé a admis sa participation à l’infraction et que la question sur laquelle le jury doit se prononcer se rapporte à la portée, à la signification juridique ou au caractère juridique de cette participation. Une telle situation est susceptible de se présenter dans l’un ou l’autre des cas suivants :


i)	lorsque l’accusé avoue avoir accompli l’actus reus d’un acte criminel, mais nie un degré de culpabilité donné à l’égard de cet acte; 	


ii)	lorsque l’accusé reconnaît avoir perpétré une infraction connexe découlant du même ensemble de faits considérés.


	Voir R. c. White [1998] 2 R.C.S. 72, 125 C.C.C. (3d) 385, le juge Major à la p. 401. 


�	Une personne peut tenter d’échapper à la police après avoir commis une infraction, pour éviter d’être appréhendée par la police à l’égard d’une question ne se rapportant pas à une infraction, ou simplement parce qu’elle a peur. Le juge du procès devrait dire au jury de tenir compte de toute explication présentée par l’accusé quant à sa tentative de fuir la région où le crime a été commis.


�	Lorsque le juge de première instance donne des directives sur le comportement postérieur à l’infraction, il ne devrait pas indiquer au jury que la norme pénale de preuve s’applique à la preuve relative au comportement postérieur à l’infraction avant que le jury puisse s’en servir pour décider de la présente affaire.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la preuve d’actes similaires est fournie à titre de preuve d’identité et comprend un comportement qui n’est pas visé par un chef de l’acte d’accusation. Lorsque la preuve d’actes similaires fournie à titre de preuve d’identité comprend un comportement visé par d’autres chefs de l’acte d’accusation, servez-vous de la directive finale 11.16.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la preuve d’actes similaires est fournie à titre de preuve d’identité et comprend un comportement visé par d’autres chefs de l’acte d’accusation. Lorsque la preuve d’actes similaires fournie à titre de preuve d’identité comprend un comportement qui n’est pas visé par d’autres chefs de l’acte d’accusation, servez-vous de la directive finale 11.15.


�	La présente directive devrait être donnée en cas de désaccord sur la question de savoir si l’infraction reprochée a réellement été commise.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la preuve d’actes similaires non visés par un chef de l’acte d’accusation est fournie pour appuyer la preuve d’un plaignant qui allègue que l’infraction a réellement été commise. Lorsque la preuve d’actes similaires fournie pour appuyer la preuve du plaignant comprend un comportement visé par d’autres chefs de l’acte d’accusation, servez-vous de la directive finale 11.18.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la preuve d’actes similaires visés par des chefs d’accusation mettant en cause divers plaignants est fournie pour prouver qu’une infraction présumée a été commise à l’endroit d’un certain plaignant.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la preuve d’actes similaires visés par d’autres chefs de l’acte d’accusation est fournie pour appuyer la preuve d’un plaignant qui allègue que l’infraction a réellement été commise. Lorsque la preuve d’actes similaires fournie pour prouver qu’une infraction a été commise comprend un acte d’inconduite extrinsèque, servez-vous de la directive finale 11.17.


�	La directive au jury concernant la preuve présentée par des enfants ne suit aucune formule particulière.


�	La présente directive peut être modifiée dans les cas où le juge qui préside autorise une personne de confiance à être présente aux côtés de l’enfant témoin pendant qu’il témoigne. Voir le par. 486(1.2) du Code.	


�	La directive finale 11.19 est la directive générale concernant la preuve présentée par des enfants.


�	Il pourrait y avoir d’autres facteurs. Ces facteurs peuvent nécessiter des explications. Voir, par exemple, la directive de mi-procès 7.22.


�	La présente directive peut être modifiée si une preuve recueillie par commission rogatoire est obtenue et lue au jury. Si la preuve recueillie par commission rogatoire a été enregistrée sur bande vidéo, la directive finale 11.26 peut être modifiée.


�	Il est utile de discuter au préalable avec les avocats du degré de précision du renvoi à la nature de l’instance antérieure et aux motifs de l’absence du témoin.


�	La présente directive devra être modifiée si un enregistrement sonore ou vidéo du témoignage antérieur du témoin est joué devant le jury.


�	Si cette preuve n’est pas contestée, la directive de mi-procès sera habituellement suffisante (voir la directive de mi-procès 7.17). Si elle est contestée, le juge du procès devrait informer le jury qu’il existe un différend au sujet de la preuve présentée par le témoin ou souligner l’absence d’un contre-interrogatoire devant le jury. Lorsqu’un témoignage antérieur a été révisé, il se peut que le juge du procès veuille discuter avec les avocats de l’utilité d’une directive préliminaire.	


�	Ces mises en garde sont discrétionnaires. Pour décider s’il faut ou non formuler une mise en garde spéciale, le juge du procès doit tenir compte des deux facteurs principaux suivants :


- 	la crédibilité du témoin; 


- 	l’importance que revêt la déposition du témoin pour la cause de la couronne.


Voir R. c. Brooks (2000), 141 C.C.C. (3d) 321 (C.S.C.) aux pp. 347 et 348. Il n’est pas nécessaire de suivre une formule précise.


� 	Voir R. c. Khela, 2009 CSC 4, [2009] J.C.S. n° 4, aux par. 3, 4 et 35.


�	Le terme « corroboration » ne devrait pas être utilisé. Voir R. c. Vetrovec (1982), 67 C.C.C. (2d) 1 (C.S.C.), le juge Dickson, aux pp. 17 et 18.


�	La présente directive devrait être donnée lorsque la cause du poursuivant dépend entièrement ou dans une large mesure de faits rapportés par un témoin oculaire qui sont contestés par l’accusé. Dans d’autres cas, lorsque les faits rapportés par un témoin oculaire sont moins importants parce qu’il existe d’autres éléments de preuve, il faudrait demander l’opinion des avocats au sujet de la nécessité ou de la forme de la directive lors de la discussion préalable à la mise en accusation.


�	Les enregistrements sonores peuvent comprendre les déclarations faites par l’accusé à une personne en autorité, les déclarations d’un mourant, les déclarations qui font partie de la res gestae, les déclarations antérieures admises à des fins réelles conformément à l’arrêt R. c. B.(K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740 et les déclarations faites pour la réalisation d’une fin commune illicite. L’identité de l’auteur de la déclaration peut varier.


�	Dans certains cas, il se peut qu’on ne fasse pas passer la bande sur le magnétophone, notamment lorsque la langue des interlocuteurs n’est pas celle du procès. Si cela se produit, les avocats peuvent s’entendre sur le dépôt et la lecture de la transcription des versions traduites. Plusieurs aspects de la présente directive devront être modifiés dans de telles situations.


�	 Lorsque le juge de première instance décide que des directives supplémentaires devraient être données au sujet des fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée, les directives finales pertinentes peuvent être adaptées. Voir, par exemple, les directives 11.7 et 11.8 se rapportant aux déclarations extrajudiciaires de l’accusé.


�	Les enregistrements vidéo peuvent comprendre les déclarations faites par l’accusé à une personne en autorité, les déclarations d’un mourant, les déclarations qui font partie de la res gestae, les déclarations antérieures admises à des fins réelles conformément à l’arrêt R. c. B.(K.G.) et les déclarations faites pour la réalisation d’une fin commune illicite. L’identité de l’auteur de la déclaration peut varier.


�	Dans certains cas, il se peut qu’on ne fasse pas passer la bande sur le magnétoscope, notamment lorsque la langue des interlocuteurs n’est pas celle du procès. Si cela se produit, les avocats peuvent s’entendre sur le dépôt et la lecture de la transcription des versions traduites. Plusieurs aspects de la présente directive devront être modifiés dans de telles situations.


�	Lorsque le juge de première instance décide que des directives supplémentaires devraient être données au sujet des fins pour lesquelles la preuve peut être utilisée, les directives finales pertinentes peuvent être adaptées. Voir, par exemple, les directives 11.7 et 11.8 se rapportant aux déclarations extrajudiciaires de l’accusé.


Une directive distincte est requise lorsque la bande vidéo est admise en vertu de l’art. 715.1 du Code. Voir la directive finale 11.21.


� 	Il y a deux écoles de pensée sur la question de la preuve qui peut être prise en considération à la première étape. Selon certains, le jury peut tenir compte non seulement de la preuve admissible en vertu des règles ordinaires, mais aussi des déclarations faites dans la poursuite du but commun par des membres présumés de celui-ci qui sont admissibles de façon provisoire en vertu de l’exception à la règle du ouï-dire applicable aux coconspirateurs. Selon d’autres, seule la preuve admissible selon les règles ordinaires est admissible à la première étape. Pour un survol de la jurisprudence, voir R. c. Smith (2007) 216 C.C.C. (3d) (C.A. N.-É.), aux par. 225-239.


� 	Dans certains cas, il pourrait y avoir d’autres éléments de preuve directement admissibles pour établir qu’une personne était probablement membre du complot : p.ex., une preuve qui n’est pas du ouï-dire ou une preuve admissible en vertu d’autres exceptions au ouï-dire ou en vertu des règles fondées sur les principes. Dans ce cas-ci, cette preuve devrait être incluse dans la revue de la preuve directement admissible contre chaque membre du complot.


� Cette directive tient pour acquis que la norme de preuve de la première étape selon R. c. Carter, [1982] 1 R.C.S. 938, 67 C.C.C. (2d) 568 s’applique lorsque l’admissibilité est fondée sur l’existence d’un projet commun : voir R. c. Koufis, [1941] R.C.S. 481, 76 C.C.C. 161 et R. c. Sutton, [2000] 2 R.C.S. 595, 148 C.C.C. (3d) 613, au par. 8.  Les cours d’appel du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Britannique et du Québec ont jugé que dans un cas où l’admissibilité repose sur l’existence d’un projet commun, la norme de preuve de l’existence du projet commun à la première étape de Carter est celle de la preuve prépondérante; en conséquence, les paragraphes [9] et [11] de la présente directive devraient être adaptés dans ces provinces: R. c. Sutton (1999), 140 C.C.C. (3d) 336 (C.A. N.-B.), R. v. Lambert, 2007 BCCA 26, R. c. Sebbag, [2004] JQ no. 7397 (C.A.Q.).  Il n’existe pas de précédent en Cour suprême du Canada confirmant cette distinction entre les cas de complot et de projet commun relativement à l’admissibilité du ouï-dire, ni de précédent traitant spécifiquement de la norme de preuve dans les cas où un chef d’accusation de complot est porté avec le chef reprochant l’infraction substantive.





� Il y a deux écoles de pensée sur la question de la preuve qui peut être prise en considération à la première étape dans les cas d’accusation de complot. Ce débat peut être pertinent dans les cas comportant la réalisation d’un projet commun. Voir la note 2. 


� 	Dans certains cas, il pourrait y avoir d’autres éléments de preuve directement admissibles pour établir qu’une personne était probablement un participant au projet commun : p.ex., une preuve qui n’est pas du ouï-dire ou une preuve admissible en vertu d’autres exceptions au ouï-dire ou en vertu des règles fondées sur les principes.  Dans ce cas-ci, cette preuve devrait être incluse dans la revue de la preuve directement admissible contre chaque participant au projet commun.


�	La présente directive est appropriée lorsque la déclaration d’un déclarant originaire absent a été présentée par un témoin ayant reçu la preuve par ouï-dire et admise autrement qu’en conformité avec l’arrêt R. c. B. (K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740. Dans les arrêts R. c. Khan (1990), 59 C.C.C. (3d) 92 (C.S.C.), R. c. Smith (1992), 75 C.C.C. (3d) 257 (C.S.C.) et R. c. Starr [2000] 2 R.C.S. 144, on trouve des exemples de circonstances dans lesquelles la présente directive peut être utile.


�	Le déclarant est l’auteur de la déclaration présentée par le témoin qui l’a entendue.


�	D’autres directives peuvent être requises s’il est question d’un déclarant ayant été déclaré incapable plutôt que d’un déclarant qui n’a pas été appelé à témoigner.


�	La présente directive peut être étoffée pour souligner la preuve qui rend la déclaration relatée plus ou moins fiable.	


�	La connaissance d’office est l’acceptation d’un fait sans preuve formelle. Elle s’applique à deux genres de faits :


i)	les faits dont la notoriété rend l'existence raisonnablement incontestable;


ii)	les faits dont l'existence peut être démontrée immédiatement et exactement par le recours à des sources facilement accessibles dont l'exactitude est incontestable.


Voir R. c. Williams, [1998] 1 R.C.S. 1128.


�	La présente directive ne devrait être donnée que relativement aux témoins à charge. Voir, par exemple, R. c. Hoilett (1991), 4 C.R. (4th) 372 (C.A. Ont.).


�	La présente directive ne vise pas à remplacer une mise en garde de type Vetrovec. Voir R. c. Vetrovec (1982), 67 C.C.C. (3d) 1 (C.S.C.). Il se peut qu’elle doive être modifiée lorsqu’une mise en garde de type Vetrovec est faite et renvoie aux motifs de la déclaration de culpabilité ou au témoignage contre l’accusé. Pour une mise en garde de type Vetrovec, voir la directive finale 11.23.


�	La présente directive est obligatoire en vertu de l’art. 276.4 du Code.


�	La présente directive sera rarement nécessaire. Toutefois, elle pourrait être requise si les avocats se servaient d’outils de démonstration non déposés comme pièces dans le cadre de leurs plaidoiries au jury.


�	La présente directive ne devrait être donnée que relativement aux témoins à charge. Voir, par exemple, R. c. Hoilett (1991), 4 C.R. (4th) 372 (C.A. Ont.).


�	Voir R. c. Titus (1983), 2 C.C.C. (3d) 321 (C.S.C.).


�	La présente directive ne vise pas à remplacer une mise en garde de type Vetrovec. Voir R. c. Vetrovec (1982), 67 C.C.C. (3d) 1 (C.S.C.). Voir la directive finale 11.23.
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